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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 

DELIBERATION 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 

Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29 

L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 

Etaient présents : 
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-Marie
BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline JAUNET, M.
Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. Laurent ROBIN,
Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. Christian
GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-
Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU de Saint-
Etienne-de-Mer-Morte. 

Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD.
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 

Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- Directeur 
Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 

A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

OBJET : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 18 DÉCEMBRE 2024 

Le Conseil communautaire,  

VU le procès-verbal de la séance du Conseil Communautaire du 18 décembre 2024, 

Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 

 APPROUVENT le procès-verbal de la séance du Conseil Communautaire du 18 décembre 2024.

Le Président, 
Laurent ROBIN 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-1-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 
Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 
 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-Marie 
BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline JAUNET, M. 
Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. Laurent ROBIN, 
Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. Christian 
GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-
Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU de Saint-
Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 

 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- Directeur  
Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 
 
OBJET : DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 
 
VU le Code Général des CollecƟvités Territoriales, et notamment les arƟcles L.2312-1, D.2312-3 et L.5217-
10-4, 
VU l’instrucƟon comptable M57, 
VU le Règlement Budgétaire et Financier (RBF) de la Communauté de communes Sud Retz AtlanƟque 
approuvé par délibéraƟon n° 20230315-005-7.1.1 du 15 mars 2023, 
VU les échanges entre bureau communautaire et Commission des finances, 
 
CONSIDERANT que, selon la réglementaƟon en vigueur et notamment l’arƟcle L2313 du CGCT complété 
par l’arƟcle 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisaƟon territoriale de la 
République (NOTRE), un rapport sur les orientaƟons budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés 
ainsi que sur la structure et la gesƟon de la deƩe doit être présenté aux organes délibérants dans les deux 
mois qui précèdent le vote du budget.  
 
CONSIDERANT par ailleurs, le décret du 24 juin 2016 publié au JO du 26 juin 2016 modifie le contenu 
(structure et évoluƟon des dépenses de personnel) ainsi que les modalités de publicaƟon et de 
transmission du rapport sur lequel se fonde le débat d’orientaƟons budgétaires (DOB). 
 
CONSIDERANT que ce rapport donne lieu à un débat d’orientaƟons budgétaires. Celui-ci a pour but de 
renforcer la démocraƟe parƟcipaƟve en instaurant une discussion au sein de l’assemblée délibérante sur 
les priorités et les évoluƟons de la situaƟon financière de la collecƟvité. Il améliore l’informaƟon transmise 
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à l’assemblée et permet de déterminer les principaux éléments du projet de budget de l’année à venir. Il 
s’agit d’évoquer les données majeures qui influeront sur les inscripƟons ou l’équilibrage du budget, tant 
au niveau naƟonal que local, mais aussi les projets en cours et ceux à venir. Ce débat représente une 
opportunité essenƟelle afin de discuter des principales orientaƟons de l’année à venir mais aussi en se 
projetant dans un cadre pluriannuel.  
 
CONSIDERANT que le débat et le rapport d’orientaƟons budgétaires n’ont pas de caractère décisionnel 
(pas soumis au vote). Toutefois, le Conseil communautaire prend acte de la tenue du débat d’orientaƟons 
budgétaires sous la forme d’une délibéraƟon spécifique afin que le représentant de l’État puisse s’assurer 
du respect de la Loi. 
 
CONSIDERANT que ce débat consƟtue, donc une phase, réglementaire obligatoire, préalable à 
l’élaboraƟon proprement dite du budget primiƟf ;  

CONSIDERANT le rapport d’orientaƟons budgétaires, ci-annexé ; 

ENTENDU l’exposé de monsieur le Président, 

Après avoir pris connaissance de la prospecƟve financière 2025 présentée et des documents annexes 
relaƟfs à la programmaƟon pluriannuelle d’invesƟssement, 

Il est proposé DE PRENDRE ACTE que le débat d’orientaƟon budgétaire, sur la base d’un rapport portant 
sur les budgets de la Communauté de communes Sud Retz AtlanƟque, a eu lieu, avant le vote du budget 
primiƟf de l’exercice 2025 qui interviendra au Conseil communautaire du 09 avril 2025. 
 
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil communautaire ont voté à la majorité avec 1 abstenƟon 
pour  
 

 PRENDRE ACTE de la tenue du Débat d’OrientaƟons Budgétaires 2025 sur la base du rapport 
annexé à la présente délibéraƟon. 

 
 

Le Président, 
Laurent ROBIN 
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à l’assemblée et permet de déterminer les principaux éléments du projet de budget de l’année à venir. Il 
s’agit d’évoquer les données majeures qui influeront sur les inscripƟons ou l’équilibrage du budget, tant 
au niveau naƟonal que local, mais aussi les projets en cours et ceux à venir. Ce débat représente une 
opportunité essenƟelle afin de discuter des principales orientaƟons de l’année à venir mais aussi en se 
projetant dans un cadre pluriannuel.  
 
CONSIDERANT que le débat et le rapport d’orientaƟons budgétaires n’ont pas de caractère décisionnel 
(pas soumis au vote). Toutefois, le Conseil communautaire prend acte de la tenue du débat d’orientaƟons 
budgétaires sous la forme d’une délibéraƟon spécifique afin que le représentant de l’État puisse s’assurer 
du respect de la Loi. 
 
CONSIDERANT que ce débat consƟtue, donc une phase, réglementaire obligatoire, préalable à 
l’élaboraƟon proprement dite du budget primiƟf ;  

CONSIDERANT le rapport d’orientaƟons budgétaires, ci-annexé ; 

ENTENDU l’exposé de monsieur le Président, 

Après avoir pris connaissance de la prospecƟve financière 2025 présentée et des documents annexes 
relaƟfs à la programmaƟon pluriannuelle d’invesƟssement, 
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 PRENDRE ACTE de la tenue du Débat d’OrientaƟons Budgétaires 2025 sur la base du rapport 
annexé à la présente délibéraƟon. 

 
 

Le Président, 
Laurent ROBIN 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 

 
DELIBERATION 

 
Séance du 26 FÉVRIER 2025 

 
Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 
 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-Marie 
BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline JAUNET, M. 
Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. Laurent ROBIN, 
Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. Christian 
GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-
Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU de Saint-
Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 

 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- Directeur  
Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 
 
OBJET : VERSEMENT DE FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES MEMBRES 
 
VU les Articles L5214-16 V, L5215-26 et L5216-5 VI du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Pacte financier et fiscal, 
 
Les EPCI sont régis par un principe de spécialité fonctionnelle qui leur interdit d’intervenir au-delà du 
périmètre de leurs compétences. Par dérogation, le CGCT prévoit qu’afin de financer la réalisation ou le 
fonctionnement d’un équipement, des fonds de concours peuvent être versés par un EPCI à fiscalité 
propre à ses communes membres. Lors de cette mandature, le Conseil communautaire a validé le principe 
de la mise en œuvre de fonds de concours en investissement à destination des communes membres. Le 
Conseil communautaire a adopté le 10 juillet 2024 le Pacte fiscal et financier, traduisant la volonté de la 
Communauté de Communes Sud Retz Atlantique d’accompagner davantage ses communes membres 
dans leurs projets. Une enveloppe globale de 625 000 euros est dédiée aux fonds de concours entre 2024 
et 2026.  
 
Cette politique de fonds de concours amplifiée, vise à : 
 

- Constituer pour les communes du territoire un véritable levier financier dans le portage de leurs 
projets, 

- Contribuer à la mise en œuvre de la feuille de route et à l’attractivité de la communauté de 
communes, afin notamment de contribuer à un accompagnement équilibré du territoire et 
faciliter la gestion des compétences communales, 

 
Deux demandes de fonds de concours sont présentées et on fait l’objet des contrôles administratifs 
qui s’imposent : 
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- La réhabilitation et l’extension de la salle des sports de la Commune de Touvois pour un montant 
de fonds de concours de 62 489 euros. 
 

- L’extension du pôle de santé de la commune de Saint-Mars-de-Coutais pour un montant  
de 35 535 euros soit 50 % du montant total du fonds de concours de 71 070 euros dans la mesure 
où les travaux doivent débuter. 

 
La Commission des finances du 11 décembre 2024 et le Bureau Communautaire à la même date se 
sont réunis et ont validé la recevabilité des opérations d’investissement pour l’attribution des fonds 
de concours. 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, 
à l’unanimité. 
 
 APPROUVENT l'attribution des fonds de concours pour les projets des communes de Touvois et 
Saint-Mars-de-Coutais. 

 

COMMUNES MONTANT FONDS CONCOURS 

Touvois  62 489 
Saint-Mars-de-Coutais 71 070 € 50% soit 35 535 € 

 
 AUTORISENT le président à signer la convention correspondante, 
 AUTORISENT le versement des fonds de concours. 

          
 
Le Président, 
Laurent ROBIN 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-2-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 
Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 
 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-Marie 
BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline JAUNET, M. 
Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. Laurent ROBIN, 
Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. Christian 
GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-
Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU de Saint-
Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 

 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- Directeur  
Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 
 
OBJET : DESIGNATION DES DELEGUES TITULAIRES ET SUPPLEANTS A LA COMMISSION ESPACES VERTS 
ET VOIRIE 

VU l’article L.5211-8 du Code général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération de l’installation des commissions thématiques communautaires n° 20200923 -109, 
VU la délibération de la création de la Commission des Espaces verts et Voirie n° 20210428-063-5.3.1 

Le Président rappelle que les commissions permanentes sont chargées de préparer et d'instruire les 
dossiers qui seront présentés au Bureau et au Conseil communautaire. Ces commissions sont dirigées par 
un Vice-Président, un Co-Président ou un Délégué, désigné par le Conseil communautaire. 

Composées de membres désignés par le Conseil communautaire, les commissions travaillent sur des 
thématiques spécifiques et préparent les décisions à soumettre au vote. Chaque commune membre de 
l'EPCI peut proposer des représentants, qu'ils soient élus ou désignés, pour y siéger. 

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Président, 
 
CONSIDERANT les désignations proposées par les communes, 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 
 

 DESIGNENT les membres de la Commission Espaces verts et Voirie : 
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Villes Titulaire Suppléant 

Corcoué sur Logne Alban SAUVAGET Éric MOIRAUD 
La Marne Bernard CORMERAIS Jean-Yves RUCHAUD 
Legé Claude PAROIS Laurent GOUPILLEAU 
Machecoul St Même Yves BATARD Gaston LE ROY / Fredy NORMAND 
Paulx Raphaël COUGNAUD Xavier DE NONANCOURT 
St Etienne de Mer Morte Jean-Emmanuel CHARRIAU  Patrick BOURREAU 
St Mars de Coutais Christine CELTON  Laëtitia PELTIER 
Touvois Jean-Paul GRONDIN Elsa LE BERRE-GRUNENWALD 

 
 

          
Le Président, 
Laurent ROBIN 
 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-7-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 
Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 
 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-Marie 
BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline JAUNET, M. 
Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. Laurent ROBIN, 
Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. Christian 
GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-
Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU de Saint-
Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 

 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- Directeur  
Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 
 
OBJET : MISE A JOUR DES DELEGUES TITULAIRES ET SUPPLEANTS DE LA COMMISSION PATRIMOINE ET 
BATI 

VU le Code général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération de l’installation des commissions thématiques communautaires n° 20200923 -109, 
VU la délibération de la modification de la Commission Patrimoine et bâti 202220928-063.5.2.6 

Le Président rappelle que les commissions permanentes sont chargées de préparer et d'instruire les 
dossiers qui seront présentés au Bureau et au Conseil communautaire. Ces commissions sont dirigées par 
un Vice-Président, un Co-Président ou un Délégué, désigné par le Conseil communautaire. 

Composées de membres désignés par le Conseil communautaire, les commissions travaillent sur des 
thématiques spécifiques et préparent les décisions à soumettre au vote. Chaque commune membre de 
l'EPCI peut proposer des représentants, qu'ils soient élus ou désignés, pour y siéger. 

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Président, 
 
CONSIDERANT les désignations proposées par les communes, 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 
 

 DESIGNENT les membres de la Commission Patrimoine et bâti : 
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Villes Titulaire Suppléant 

Corcoué sur Logne Olivier GRELIER  Clara VIANA  
La Marne Véronique DRAPEAU  Jean-Marc PATRON 
Legé Gérard MOLLON Yann YVRENOGEAU 
Machecoul St Même Fredy NORMAND Gaston LE ROY 
Paulx Laurent OLLIO Sébastien PLUTA 
St Etienne de Mer Morte Philippe PARAIS  Nicolas GEORGET  
St Mars de Coutais  Nicolas ANGOT  
Touvois Anthony CHARRIAU  Claude LE CALVEZ 

 
 

          
Le Président, 
Laurent ROBIN 
 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-6-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 
Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 
 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-Marie 
BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline JAUNET, M. 
Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. Laurent ROBIN, 
Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. Christian 
GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-
Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU de Saint-
Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 

 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- Directeur  
Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 
 
OBJET : MISE A JOUR DES DELEGUES TITULAIRES ET SUPPLEANTS DE LA COMMISSION PATRIMOINE ET 
BATI 

VU le Code général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération de l’installation des commissions thématiques communautaires n° 20200923 -109, 
VU la délibération de la modification de la Commission Patrimoine et bâti 202220928-063.5.2.6 

Le Président rappelle que les commissions permanentes sont chargées de préparer et d'instruire les 
dossiers qui seront présentés au Bureau et au Conseil communautaire. Ces commissions sont dirigées par 
un Vice-Président, un Co-Président ou un Délégué, désigné par le Conseil communautaire. 

Composées de membres désignés par le Conseil communautaire, les commissions travaillent sur des 
thématiques spécifiques et préparent les décisions à soumettre au vote. Chaque commune membre de 
l'EPCI peut proposer des représentants, qu'ils soient élus ou désignés, pour y siéger. 

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Président, 
 
CONSIDERANT les désignations proposées par les communes, 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 
 

 DESIGNENT les membres de la Commission Patrimoine et bâti : 
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Villes Titulaire Suppléant 

Corcoué sur Logne Olivier GRELIER  Clara VIANA  
La Marne Jean-Marc PATRON Véronique DRAPEAU 
Legé Gérard MOLLON Yann YVRENOGEAU 
Machecoul St Même Fredy NORMAND Gaston LE ROY 
Paulx Laurent OLLIO Sébastien PLUTA 
St Etienne de Mer Morte Philippe PARAIS  Nicolas GEORGET  
St Mars de Coutais  Nicolas ANGOT  
Touvois Anthony CHARRIAU  Claude LE CALVEZ 

 
 

          
Le Président, 
Laurent ROBIN 
 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250304-10-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 04-03-2025

Publication le : 04-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 
Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 
 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-Marie 
BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline JAUNET, M. 
Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. Laurent ROBIN, 
Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. Christian 
GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-
Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU de Saint-
Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 

 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- Directeur  
Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 
 
OBJET : DÉSIGNATION DES DELEGUES TITULAIRES ET SUPPLEANTS A LA COMMISSION 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET TOURISME 

VU le Code général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération de l’installation des commissions thématiques communautaires n° 20200923 -109, 
VU la délibération de la modification de la Commission Développement économique et Tourisme 
20210428-063-5.3.1, 

Le Président rappelle que les commissions permanentes sont chargées de préparer et d'instruire les 
dossiers qui seront présentés au Bureau et au Conseil communautaire. Ces commissions sont dirigées par 
un Vice-Président, un Co-Président ou un Délégué, désigné par le Conseil communautaire. 

Composées de membres désignés par le Conseil communautaire, les commissions travaillent sur des 
thématiques spécifiques et préparent les décisions à soumettre au vote. Chaque commune membre de 
l'EPCI peut proposer des représentants, qu'ils soient élus ou désignés, pour y siéger. 

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Président, 
 
CONSIDERANT les désignations proposées par les communes, 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 
 

 DESIGNENT les membres de la Commission Développement économique et Tourisme : 
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Villes Titulaire Suppléant 
Corcoué sur Logne Marc AUZANNEAU Nathalie GUIHARD 
La Marne Jean-Marc PATRON Damien GUITTENY 
Legé Thierry GRASSINEAU Virginie LOQUAY  
Machecoul St Même Yannick LE BLEIS Sylvie PLATEL 
Paulx Bernard PEROYS  Christian GAUTHIER 
St Etienne de Mer Morte Manuella PELLETIER-SORIN  Sabrina JAUNET 
St Mars de Coutais Michel MERLET Hélène GLEZ 
Touvois Julie AUTRET Carole HERBERT 

 
 

          
Le Président, 
Laurent ROBIN 
 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-5-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 
Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 
 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-Marie 
BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline JAUNET, M. 
Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. Laurent ROBIN, 
Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. Christian 
GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-
Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU de Saint-
Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 

 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- Directeur  
Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 
 
OBJET : MISE A JOUR DES DÉLÉGUÉS TITULAIRES ET SUPPLÉANTS A LA COMMISSION CULTURE, 
JEUNESSE ET ÉDUCATION ROUTIERE 

VU les articles L. 261-1 à L. 264-2 du Code général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération de l’installation des commissions thématiques communautaires n° 20200923 -109, 
VU la délibération de la modification de la Commission Culture, Jeunesse et Éducation routière n° 
20220928 - 063,  
 
Le Président rappelle que les commissions permanentes sont chargées de préparer et d'instruire les 
dossiers qui seront présentés au Bureau et au Conseil communautaire. Ces commissions sont dirigées par 
un Vice-Président, un Co-Président ou un Délégué, désigné par le Conseil communautaire. 

Composées de membres désignés par le Conseil communautaire, les commissions travaillent sur des 
thématiques spécifiques et préparent les décisions à soumettre au vote. Chaque commune membre de 
l'EPCI peut proposer des représentants, qu'ils soient élus ou désignés, pour y siéger. 

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Président, 
 
CONSIDERANT les désignations proposées par les communes, 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 
 

 DESIGNENT les membres de la Commission Culture, Jeunesse et Éducation routière : 
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Villes Titulaire Suppléant 

Corcoué sur Logne Nathalie GUIHARD Nathalie LORIEAU 
La Marne Jean-Marc PATRON Valérie GAUTIER 
Legé Sophie GOYAUX Yveline JAUNET 
Machecoul St Même Elisabeth MORICE Sylvie PLATEL/Yannick LE BLEIS 

Paulx Sonia MUSSEAU Charline BERNARD 
St Etienne de Mer Morte Sabrina JAUNET Elsa LACHAUD 
St Mars de Coutais Hélène GLEZ Marie-Noëlle REMOND 
Touvois Valérie SORIN Aurélie TENAUD 

 
 
 
 
 

          
Le Président, 
Laurent ROBIN 
 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-4-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 
Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 
 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-Marie 
BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline JAUNET, M. 
Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. Laurent ROBIN, 
Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. Christian 
GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-
Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU de Saint-
Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 

 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- Directeur  
Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 
 
OBJET : DÉSIGNATION DES DÉLÉGUES TITULAIRES ET SUPPLÉANTS A LA COMMISSION 
ENVIRONNEMENT ET RESSOURCES : GÉMAPI, EAU, ASSAINISSEMENT ET DÉCHETS 

VU les articles L. 261-1 à L. 264-2 du Code général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération de l’installation des commissions thématiques communautaires n° 20200923 -109, 
VU la délibération de la modification de la Commission Environnement et ressources : GEMAPI, Eau, 
Assainissement et Déchets n° 20180711 - 091,  
 
Le Président rappelle que les commissions permanentes sont chargées de préparer et d'instruire les 
dossiers qui seront présentés au Bureau et au Conseil communautaire. Ces commissions sont dirigées par 
un Vice-Président, un Co-Président ou un Délégué, désigné par le Conseil communautaire. 

Composées de membres désignés par le Conseil communautaire, les commissions travaillent sur des 
thématiques spécifiques et préparent les décisions à soumettre au vote. Chaque commune membre de 
l'EPCI peut proposer des représentants, qu'ils soient élus ou désignés, pour y siéger. 

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Président, 
 
CONSIDERANT les désignations proposées par les communes, 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 
 

 DESIGNENT les membres de la Commission Environnement et ressources : GÉMAPI, eau, 
assainissement et déchets. 
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Villes Titulaire Suppléant 

Corcoué sur Logne Gaël MENANTEAU Éric MOIRAUD 
La Marne Jean-Marie BRUNETEAU Sara MASSONS 
Legé Gérard LOUBENS Jacqueline BOSSIS 
Machecoul St Même Françoise BRISSON Antoine MICHAUD 

Paulx Bernard PEROYS  Christian GAUTHIER 
St Etienne de Mer Morte Philippe PARAIS  Jean-Emmanuel CHARRIAU  
St Mars de Coutais Mickaël DERANGEON Bruno LAMBERT  
Touvois Anthony CHARRIAU  Jean-Paul GONDRIN 

 
 
 
 
 

          
Le Président, 
Laurent ROBIN 
 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250304-9-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 04-03-2025

Publication le : 04-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 
Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 
 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-Marie 
BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline JAUNET, M. 
Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. Laurent ROBIN, 
Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. Christian 
GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-
Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU de Saint-
Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 

 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- Directeur  
Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 
 
OBJET : MISE A JOUR DES DÉLÉGUÉS TITULAIRES ET SUPPLÉANTS A LA COMMISSION HABITAT ET VIE 
SOCIALE 

VU les articles L. 261-1 à L. 264-2 du Code général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération de l’installation des commissions thématiques communautaires n° 20200923 -109, 
VU la délibération de la modification de la Commission Habitat et Vie sociale n° 20210428 - 063,  
 
Le Président rappelle que les commissions permanentes sont chargées de préparer et d'instruire les 
dossiers qui seront présentés au Bureau et au Conseil communautaire. Ces commissions sont dirigées par 
un Vice-Président, un Co-Président ou un Délégué, désigné par le Conseil communautaire. 

Composées de membres désignés par le Conseil communautaire, les commissions travaillent sur des 
thématiques spécifiques et préparent les décisions à soumettre au vote. Chaque commune membre de 
l'EPCI peut proposer des représentants, qu'ils soient élus ou désignés, pour y siéger. 

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Président, 
 
CONSIDERANT les désignations proposées par les communes, 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 
 

 DESIGNENT les membres de la Commission Habitat et Vie sociale : 
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Villes Titulaire Suppléant 

Corcoué sur Logne Marie – Josèphe OREVE Marc AUZANNEAU 
La Marne Catherine PROU Céline FONTENEAU  
Legé Marie-Hélène BIBARD Murielle RENAUD 
Machecoul St Même Katia GILET Fredy NORMAND 

Paulx Charline BERNARD Sébastien PLUTA 
St Etienne de Mer Morte Maryline BLANCHARD Véronique GALLAIS  
St Mars de Coutais Marie – Noëlle REMOND  Charlotte NOVELLO 
Touvois Flore GOUON Aline BRECHET 

 
 
 
 
 

          
Le Président, 
Laurent ROBIN 
 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-10-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 
Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 
 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-Marie 
BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline JAUNET, M. 
Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. Laurent ROBIN, 
Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. Christian 
GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-
Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU de Saint-
Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 

 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- Directeur  
Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 
 
OBJET : MISE A JOUR DES DÉLÉGUÉS TITULAIRES ET SUPPLÉANTS A LA COMMISSION SPORT – ESPACES 
AQUATIQUES 

VU les articles L. 261-1 à L. 264-2 du Code général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération de l’installation des commissions thématiques communautaires n° 20200923 -109, 
VU la délibération de la modification de la Commission Sport – Espaces aquatiques 20180711_091_5.3.6, 
 
Le Président rappelle que les commissions permanentes sont chargées de préparer et d'instruire les 
dossiers qui seront présentés au Bureau et au Conseil communautaire. Ces commissions sont dirigées par 
un Vice-Président, un Co-Président ou un Délégué, désigné par le Conseil communautaire. 

Composées de membres désignés par le Conseil communautaire, les commissions travaillent sur des 
thématiques spécifiques et préparent les décisions à soumettre au vote. Chaque commune membre de 
l'EPCI peut proposer des représentants, qu'ils soient élus ou désignés, pour y siéger. 

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Président, 
 
CONSIDERANT les désignations proposées par les communes, 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 
 

 DESIGNENT les membres de la Commission Sport – Espaces aquatiques : 
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Villes Titulaire Suppléant 

Corcoué sur Logne Emmanuelle BONNAMY Nathanaël RENAUD  
La Marne Carla PERRAUD Fabrice FIGUREAU  
Legé Isabelle RATIER Laurence DELAVAUD 
Machecoul St Même Valérie TRICHET- MIGNE Yves MAUBOUSSIN 
Paulx Nadine PERRODEAU Anne POTIRON  
St Etienne de Mer Morte Sabrina JAUNET Dominique BIRON  
St Mars de Coutais Philippe BEILLEVAIRE  Marie FANIC  
Touvois Anne BOIZIAU Aline PEAUDEAU 

 
 

          
Le Président, 
Laurent ROBIN 
 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-9-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 
Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 
 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-Marie 
BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline JAUNET, M. 
Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. Laurent ROBIN, 
Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. Christian 
GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-
Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU de Saint-
Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 

 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- Directeur  
Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 
 
OBJET : DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS TITULAIRES ET SUPPLÉANTS A LA COMMISSION FINANCES, 
BUDGET, MUTUALISATION ET RESSOURCES HUMAINES 

VU les articles L. 261-1 à L. 264-2 du Code général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération de l’installation des commissions thématiques communautaires n° 20200923 -109, 
VU la délibération de modification des commissions thématiques communautaires n° 20210428 – 063, 
VU la délibération de la modification de la Commission des Finances Budget, Mutualisation et Ressources 
Humaines n° 20240221 – 02, 
 
Le Président rappelle que les commissions permanentes sont chargées de préparer et d'instruire les 
dossiers qui seront présentés au Bureau et au Conseil communautaire. Ces commissions sont dirigées par 
un Vice-Président, un Co-Président ou un Délégué, désigné par le Conseil communautaire. 

Composées de membres désignés par le Conseil communautaire, les commissions travaillent sur des 
thématiques spécifiques et préparent les décisions à soumettre au vote. Chaque commune membre de 
l'EPCI peut proposer des représentants, qu'ils soient élus ou désignés, pour y siéger. 

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Président, 
 
CONSIDERANT les désignations proposées par les communes, 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 
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 DESIGNENT les membres de la Commission Finances, Budget, Mutualisation et Ressources 
Humaines  

 
 
 

Villes Titulaire Suppléant 
Corcoué sur Logne Claude NAUD Emmanuelle BONNAMY 
La Marne Catherine PROU Delphine THABARD 
Legé Denis CHARRIAU Thierry GRASSINEAU 
Machecoul St Même Valérie TRICHET- MIGNE Daniel JACOT 
Paulx Christian GAUTHIER Raphaël GOUGNAUD 
St Etienne de Mer Morte Jean-Emmanuel CHARRIAU  Ludovic LE ROUZIC  
St Mars de Coutais Jean-Marc AUBRET  Laurence FERRET  
Touvois Claude LE CALVEZ Carole HERBERT 

 
 

          
Le Président, 
Laurent ROBIN 
 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-14-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 
Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 
 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-Marie 
BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline JAUNET, M. 
Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. Laurent ROBIN, 
Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. Christian 
GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-
Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU de Saint-
Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 

 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- Directeur  
Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 
 
OBJET : ATTRIBUTION D’UNE AIDE FINANCIÈRE EN FAVEUR DU TERRITOIRE DE MAYOTTE SUITE AUX 
RÉCENTES INTEMPÉRIES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et suivants relatifs 
aux compétences des établissements publics de coopération intercommunale, 
Vu les récentes intempéries ayant durement touché le Territoire de Mayotte, 
Vu l’appel à la solidarité nationale lancé en faveur des populations sinistrées, 
 
Considérant la volonté de la Communauté de Communes d’apporter un soutien financier aux victimes 
de cette catastrophe, 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 
 

 DÉCIDENT d’octroyer une aide financière exceptionnelle d’un montant de 1 000 euros en faveur 
du Territoire de Mayotte, 

 INSCRIVENT cette dépense au budget de la Communauté de Communes au titre de l’année 
2025, 

 AUTORISENT le Président à effectuer toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre de 
cette aide. 
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Le Président, 
Laurent ROBIN 
 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-12-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 

Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

 
OBJET : GROUPEMENT DE COMMANDE ET ACCORD-CADRE MARCHÉ MAINTENANCE 
INFORMATIQUE 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et l’article L2121-29,  
VU le Code de la commande publique et les articles L2113-6 à L2113-8, 
VU le projet de convention de groupement joint à la présente délibération, 
 
Article 1 – Contexte et objectifs : 
 
CONSIDERANT que la Ville de Machecoul-Saint-Même et la Communauté de Communes Sud Retz 
Atlantique souhaitent constituer un groupement de commandes en vue de recourir à des prestations 
de services en matière de maintenance informatique. Diverses prestations sont concernées : 
l’infogérance ainsi que la sécurisation et garantie serveurs + domaine Active Directory (base de 
données et ensemble de services qui permettent de mettre en lien les utilisateurs avec les ressources 
réseau dont ils ont besoin pour mener à bien leurs missions). 
 
CONSIDERANT que le recours à ce groupement de commandes a pour but de rationaliser le coût de 
gestion et d'améliorer l'efficacité économique de ces achats. Le groupement de commandes, constitué 
entre la Ville de Machecoul-Saint-Même et la Communauté de Communes Sud Retz Atlantique, pourra 
passer conjointement un ou plusieurs marchés de prestation de maintenance informatique jusqu'à 
leur signature et leur notification. 
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CONSIDERANT que chaque entité sera ensuite personnellement responsable de l'exécution des 
prestations la concernant ainsi que de leur paiement. À cet effet, un acte d'engagement sera signé 
pour chaque collectivité. 
 
CONSIDERANT que la convention précisera également les modalités de fonctionnement du 
groupement, notamment les missions du coordonnateur et les engagements de chacun des membres 
en vue de la passation et de l’exécution du marché. 
 
CONSIDERANT qu'aucune participation aux frais de gestion du groupement ne sera demandée à l'autre 
membre du groupement (la Ville de Machecoul-Saint-Même). Le coordonnateur (la Communauté de 
Communes Sud Retz Atlantique) prendra à sa charge l'ensemble des frais occasionnés par le lancement 
de chaque consultation. 
 
CONSIDERANT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Communauté de Communes 
pour l’exercice 2025 et les suivants. 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, 
à l’unanimité. 

Article 2 – Décisions : 

 
 APPROUVENT la constitution d'un groupement de commandes pour l'achat de prestations de 

maintenance informatique entre la Communauté de Communes Sud Retz Atlantique et La Ville 
de Machecoul-Saint-Même,  
 

 AUTORISENT le Président ou son représentant à signer la convention de groupement de 
commandes ainsi que tout acte ou document y afférent, 

 
 AUTORISENT le Président ou son représentant à lancer la consultation et à signer les marchés à 

intervenir, 
                                                                                                                                            
                                                                                                                                        

Le Président, 
Laurent ROBIN 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250304-3-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 04-03-2025
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CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES 

  

 

RELATIVE AU MARCHÉ DE PRESTATIONS D’INFOGÉRANCE ET 
DE MAINTENANCE DES SYSTÈMES INFORMATIQUES 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Entre : 

La Communauté de Communes Sud Retz AtlanƟque (CCSRA), représentée par - Monsieur 
Laurent Robin, Président de la communauté de commune de Sud Retz AtlanƟque, dûment 
habilité par délibéraƟon du 10 juillet 2020, sise Maison de l’Intercommunalité, 2 Rue Galilée 
BP 13, 44270 Machecoul-Saint-Même, 
 
Et 

La Commune de Machecoul-Saint-Même, représentée par Monsieur Jean Barreau, Adjoint 
aux finances de la Commune de Machecoul St-Même dûment habilité par délibéraƟon du 20 
juillet 2020 sise 5 place de l'Auditoire - BP1 44270 Machecoul-Saint-Même,  

Ensemble dénommées « les ParƟes », 

Vu le Code de la commande publique, notamment ses arƟcles L2113-6 à L2113-8 relaƟfs aux 
groupements de commandes, 

Vu la délibéraƟon de la Commune de Machecoul-Saint-Même du conseil municipal du 10 
octobre 2024 relaƟve à la composiƟon d’un groupement de commandes en vue de passer un 
accord-cadre pour un marché de maintenance informaƟque.  

Vu la délibéraƟon La Communauté de Communes Sud Retz AtlanƟque (CCSRA), du conseil 
municipal du 26 février 2025 relaƟve à la composiƟon d’un groupement de commandes en 
vue de passer un accord-cadre pour un marché de maintenance informaƟque.  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convenƟon a pour objet d’organiser le groupement de commandes entre la 
Communauté de Communes Sud Retz AtlanƟque (CCSRA) et La Commune de Machecoul-
Saint-Même pour la passaƟon d’un marché de prestaƟons d’infogérance et de maintenance 
des systèmes informaƟques. 

CeƩe convenƟon définit : 

 La réparƟƟon des missions entre les ParƟes, 
 Les modalités de passaƟon et d’exécuƟon du marché, 
 Le rôle de la CCSRA en tant que mandataire du groupement. 

 

ARTICLE 2 – DÉSIGNATION DU MANDATAIRE/COORDONATEUR 



La Communauté de Communes Sud Retz AtlanƟque (CCSRA) est désignée 
mandataire/coordonnateur du groupement. À ce Ɵtre, elle est chargée en collaboraƟon avec 
l’assistance à maitrise d’ouvrage : 

 De la préparaƟon du marché : définiƟon des besoins (par l’assistance à maitrise 
d’ouvrage), rédacƟon des pièces du marché, mise en concurrence. 

 De la passaƟon du marché : publicaƟon, récepƟon, transfert des offre et analyse des 
offre (par l’assistance à maitrise d’ouvrage), aƩribuƟon du marché. 

 De la noƟficaƟon du marché au Ɵtulaire. 
 
 
Le mandataire n'est pas responsable de l’exécuƟon du marché pour le compte des autres 
membres. Chaque ParƟe conserve la responsabilité de l’exécuƟon des prestaƟons qui la 
concernent. 

ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

3.1 ObligaƟons de la Communauté de Communes Sud Retz AtlanƟque 
(Coordonnateur/Mandataire) 

La Communauté de Communes Sud Retz AtlanƟque prend en charge en collaboraƟon avec 
l’assistance à maitrise d’ouvrage : 

 Le lancement et la gesƟon de la procédure de mise en concurrence  
 L’analyse des offres et la proposiƟon d’aƩribuƟon du marché, 
 La noƟficaƟon du marché au Ɵtulaire, 
 La transmission des documents aux membres du groupement, 
 L’organisaƟon du suivi administraƟf et juridique du marché jusqu’à son aƩribuƟon. 

 
3.2 ObligaƟons de la Commune de Machecoul-Saint-Même 

La Commune de Machecoul-Saint-Même s’engage à : 

 ParƟciper à la définiƟon des besoins et à la validaƟon des documents du marché, 
 Examiner les offres et valider la décision d’aƩribuƟon, 
 Assurer l’exécuƟon du marché pour sa propre part (récepƟon des prestaƟons, 

contrôle et validaƟon des factures), 
 Rémunérer directement le Ɵtulaire du marché pour les prestaƟons qui la concernent. 

 

ARTICLE 4 – EXÉCUTION DU MARCHÉ 

Chaque ParƟe reste responsable de l’exécuƟon des prestaƟons sur son périmètre. 

 La Communauté de Communes Sud Retz AtlanƟque et la Commune de Machecoul-
Saint-Même concluront chacune un bon de commande disƟnct avec le Ɵtulaire du 
marché pour leurs besoins respecƟfs. 



 Les factures seront adressées directement à chaque enƟté, qui en assurera le 
paiement selon les condiƟons définies dans le marché. 

 Toute modificaƟon contractuelle impactant l’exécuƟon du marché devra être validée 
par les deux ParƟes. 

 

 

 

 

ARTICLE 5 – ENGAGEMENTS FINANCIERS 

La Communauté de Communes Sud Retz AtlanƟque prendra à sa charge l'ensemble des frais 
occasionnés par le lancement de chaque consultaƟon. 

Chaque membre du groupement prend en charge l’intégralité des coûts des prestaƟons dont 
il bénéficie. 

Chacun finance directement ses prestaƟons et règle ses propres engagements auprès du 
Ɵtulaire du marché. 

ARTICLE 6 – DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convenƟon prend effet à compter de sa date de signature par toutes les ParƟes 
et reste en vigueur : 

 Jusqu’à la fin de la procédure de passaƟon du marché, 
 Puis jusqu’à l’achèvement de l’exécuƟon du marché par les ParƟes. 

 
Elle pourra être modifiée par avenant signé par l’ensemble des membres du groupement. 

 

ARTICLE 7 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

Chaque ParƟe peut se reƟrer du groupement avant l’aƩribuƟon du marché, sous réserve d’en 
informer l’autre ParƟe par écrit avec un préavis de 10 jours. 

Une fois le marché aƩribué, le retrait n’est possible que sous réserve de l’acceptaƟon du 
Ɵtulaire et d’un accord entre les ParƟes. 

 

ARTICLE 8 – LITIGES 

Tout différend relaƟf à l’exécuƟon de la présente convenƟon sera réglé à l’amiable entre les 
ParƟes. À défaut, le tribunal administraƟf compétent sera saisi. 



 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS FINALES 

La présente convenƟon est signée en deux exemplaires originaux, dont un pour chaque 
ParƟe. 

Fait à Machecoul-Saint-Même le  

COMMUNE DE MACHECOUL-SAINT-MÊME,  COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
SUD RETZ ATLANTIQUE, 
     

Par délégaƟon,                  Le président, 
L’Adjoint aux finances,                                                           Laurent Robin, 
Jean Barreau        

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250304-3-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 04-03-2025

Publication le : 04-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 
Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 
 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-Marie 
BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline JAUNET, M. 
Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. Laurent ROBIN, 
Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. Christian 
GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-
Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU de Saint-
Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 

 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- Directeur  
Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 
 
OBJET : PRESTATIONS D’INFOGÉRANCE ET DE MAINTENANCE DES SYSTÈMES INFORMATIQUES 
 
VU l’article L414 – 2 du Code général des Collectivités Territoriales, 
VU l’article R2123-1 du Code de la commande publique, 
VU la procédure adaptée ouverte conformément aux dispositions du Code de la commande publique, et 
notamment aux règles de publicité et de mise en concurrence applicables. 
VU les négociations passées avec les entreprises du 20 janvier 2025 et après analyse finale, 
 
CONSIDERANT la nécessité de passer un marché pour des prestations d’infogérance et de maintenance 
des Systèmes Informatiques. 

CONSIDERANT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Communauté de communes 
pour l’exercice 2025 

CONSIDERANT les résultats de l’analyse des offres après négociation conformément aux critères définis 
dans les documents de consultation, il est décidé d’attribuer le marché suivant : 

Article 1 - Attribution du marché : 

Marché attribué à l’entreprise SMA NETAGIS, située au 12 rue de la Rigotière, 44700 ORVAULT, pour un 
montant maximum de 210 999 € HT soit 253 198,80 € TTC pour 3 ans.  

À titre informatif, cela représente : 155 000 € HT soit 186 000 € TTC pour les deux premières années, et 
55 999 € HT soit 67 198,80 € TTC pour la 3ème et dernière année du marché.  



   
 

 
 

Le Conseil communautaire, 

Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 

Article 2 - Exécution des marchés :  

 AUTORISENT le Président à signer et notifier le marché attribué, ainsi qu’à exécuter l’ensemble 
des actes nécessaires à leur mise en œuvre. 

 

Le Président, 

Laurent ROBIN 

 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250304-5-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 04-03-2025

Publication le : 04-03-2025



 

 

 

 

 

 

CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES 

  

 

RELATIVE AU MARCHÉ DE PRESTATIONS D’INFOGÉRANCE ET 
DE MAINTENANCE DES SYSTÈMES INFORMATIQUES 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Entre : 

La Communauté de Communes Sud Retz AtlanƟque (CCSRA), représentée par - Monsieur 
Laurent Robin, Président de la communauté de commune de Sud Retz AtlanƟque, dûment 
habilité par délibéraƟon du 10 juillet 2020, sise Maison de l’Intercommunalité, 2 Rue Galilée 
BP 13, 44270 Machecoul-Saint-Même, 
 
Et 

La Commune de Machecoul-Saint-Même, représentée par Monsieur Jean Barreau, Adjoint 
aux finances de la Commune de Machecoul St-Même dûment habilité par délibéraƟon du 20 
juillet 2020 sise 5 place de l'Auditoire - BP1 44270 Machecoul-Saint-Même,  

Ensemble dénommées « les ParƟes », 

Vu le Code de la commande publique, notamment ses arƟcles L2113-6 à L2113-8 relaƟfs aux 
groupements de commandes, 

Vu la délibéraƟon de la Commune de Machecoul-Saint-Même du conseil municipal du 10 
octobre 2024 relaƟve à la composiƟon d’un groupement de commandes en vue de passer un 
accord-cadre pour un marché de maintenance informaƟque.  

Vu la délibéraƟon La Communauté de Communes Sud Retz AtlanƟque (CCSRA), du conseil 
municipal du 26 février 2025 relaƟve à la composiƟon d’un groupement de commandes en 
vue de passer un accord-cadre pour un marché de maintenance informaƟque.  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convenƟon a pour objet d’organiser le groupement de commandes entre la 
Communauté de Communes Sud Retz AtlanƟque (CCSRA) et La Commune de Machecoul-
Saint-Même pour la passaƟon d’un marché de prestaƟons d’infogérance et de maintenance 
des systèmes informaƟques. 

CeƩe convenƟon définit : 

 La réparƟƟon des missions entre les ParƟes, 
 Les modalités de passaƟon et d’exécuƟon du marché, 
 Le rôle de la CCSRA en tant que mandataire du groupement. 

 

ARTICLE 2 – DÉSIGNATION DU MANDATAIRE/COORDONATEUR 



La Communauté de Communes Sud Retz AtlanƟque (CCSRA) est désignée 
mandataire/coordonnateur du groupement. À ce Ɵtre, elle est chargée en collaboraƟon avec 
l’assistance à maitrise d’ouvrage : 

 De la préparaƟon du marché : définiƟon des besoins (par l’assistance à maitrise 
d’ouvrage), rédacƟon des pièces du marché, mise en concurrence. 

 De la passaƟon du marché : publicaƟon, récepƟon, transfert des offre et analyse des 
offre (par l’assistance à maitrise d’ouvrage), aƩribuƟon du marché. 

 De la noƟficaƟon du marché au Ɵtulaire. 
 
 
Le mandataire n'est pas responsable de l’exécuƟon du marché pour le compte des autres 
membres. Chaque ParƟe conserve la responsabilité de l’exécuƟon des prestaƟons qui la 
concernent. 

ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

3.1 ObligaƟons de la Communauté de Communes Sud Retz AtlanƟque 
(Coordonnateur/Mandataire) 

La Communauté de Communes Sud Retz AtlanƟque prend en charge en collaboraƟon avec 
l’assistance à maitrise d’ouvrage : 

 Le lancement et la gesƟon de la procédure de mise en concurrence  
 L’analyse des offres et la proposiƟon d’aƩribuƟon du marché, 
 La noƟficaƟon du marché au Ɵtulaire, 
 La transmission des documents aux membres du groupement, 
 L’organisaƟon du suivi administraƟf et juridique du marché jusqu’à son aƩribuƟon. 

 
3.2 ObligaƟons de la Commune de Machecoul-Saint-Même 

La Commune de Machecoul-Saint-Même s’engage à : 

 ParƟciper à la définiƟon des besoins et à la validaƟon des documents du marché, 
 Examiner les offres et valider la décision d’aƩribuƟon, 
 Assurer l’exécuƟon du marché pour sa propre part (récepƟon des prestaƟons, 

contrôle et validaƟon des factures), 
 Rémunérer directement le Ɵtulaire du marché pour les prestaƟons qui la concernent. 

 

ARTICLE 4 – EXÉCUTION DU MARCHÉ 

Chaque ParƟe reste responsable de l’exécuƟon des prestaƟons sur son périmètre. 

 La Communauté de Communes Sud Retz AtlanƟque et la Commune de Machecoul-
Saint-Même concluront chacune un bon de commande disƟnct avec le Ɵtulaire du 
marché pour leurs besoins respecƟfs. 



 Les factures seront adressées directement à chaque enƟté, qui en assurera le 
paiement selon les condiƟons définies dans le marché. 

 Toute modificaƟon contractuelle impactant l’exécuƟon du marché devra être validée 
par les deux ParƟes. 

 

 

 

 

ARTICLE 5 – ENGAGEMENTS FINANCIERS 

La Communauté de Communes Sud Retz AtlanƟque prendra à sa charge l'ensemble des frais 
occasionnés par le lancement de chaque consultaƟon. 

Chaque membre du groupement prend en charge l’intégralité des coûts des prestaƟons dont 
il bénéficie. 

Chacun finance directement ses prestaƟons et règle ses propres engagements auprès du 
Ɵtulaire du marché. 

ARTICLE 6 – DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convenƟon prend effet à compter de sa date de signature par toutes les ParƟes 
et reste en vigueur : 

 Jusqu’à la fin de la procédure de passaƟon du marché, 
 Puis jusqu’à l’achèvement de l’exécuƟon du marché par les ParƟes. 

 
Elle pourra être modifiée par avenant signé par l’ensemble des membres du groupement. 

 

ARTICLE 7 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

Chaque ParƟe peut se reƟrer du groupement avant l’aƩribuƟon du marché, sous réserve d’en 
informer l’autre ParƟe par écrit avec un préavis de 10 jours. 

Une fois le marché aƩribué, le retrait n’est possible que sous réserve de l’acceptaƟon du 
Ɵtulaire et d’un accord entre les ParƟes. 

 

ARTICLE 8 – LITIGES 

Tout différend relaƟf à l’exécuƟon de la présente convenƟon sera réglé à l’amiable entre les 
ParƟes. À défaut, le tribunal administraƟf compétent sera saisi. 



 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS FINALES 

La présente convenƟon est signée en deux exemplaires originaux, dont un pour chaque 
ParƟe. 

Fait à Machecoul-Saint-Même le  

COMMUNE DE MACHECOUL-SAINT-MÊME,  COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
SUD RETZ ATLANTIQUE, 
     

Par délégaƟon,                  Le président, 
L’Adjoint aux finances,                                                           Laurent Robin, 
Jean Barreau        

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250304-5-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 04-03-2025

Publication le : 04-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 

Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur  
Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

 
OBJET : MODIFICATION AU TABLEAU DES EFFECTIFS – EMPLOI PERMANENT CHARGÉ.E DU 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE   
 
VU l’article L. 313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité et 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité, 
VU l’article L. 332-8 2° du Code Général de la Fonction Publique, 
 
Monsieur le Président rappelle que la collectivité doit adapter le poste d'Assistante du DGA – Pôle 
Développement Territorial, actuellement occupé par un agent en demande de disponibilité, titulaire 
du grade d’adjoint administratif de catégorie C.  
 
Le poste, qui comportait auparavant des missions administratives et techniques (gestion des 
assurances, analyse juridique, accompagnement stratégique des ZAE), devra désormais être axé sur 
le développement économique comme l’accompagnement et le suivi des entreprises dans les zones 
d'activités économiques, la commercialisation de l’offre économique et la prospection de nouvelles 
entreprises, la coordination des projets d’aménagement des ZAE avec les services techniques, et le 
développement de partenariats économiques et d’actions de soutien aux entreprises.  
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En conséquence, une modification du tableau des effectifs est nécessaire pour permettre le 
recrutement d’un agent avec un profil adapté, en catégorie A (attachés territoriaux) ou catégorie B 
(rédacteurs/techniciens territoriaux) à compter du 25/02/2025. 
 
Cet emploi permanent doit être pourvu par un fonctionnaire.  
 
Monsieur le Président sollicite l’autorisation du conseil communautaire pour recruter un agent 
contractuel si le poste n’est pas pourvu par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire, conformément à 
l’article L. 332-8 2° du Code général de la fonction publique. 
 
L’agent contractuel devra posséder le ou les diplômes requis pour ce poste, et avoir une expérience 
professionnelle confirmée.  
 
La rémunération sera calculée par référence à un indice Majoré en fonction des missions et de 
l’expérience professionnelle de l’agent contractuel recruté.  
 
Un régime indemnitaire pourra être attribué, ainsi que les avantages sociaux, selon les dispositions 
prévues par la collectivité.  
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, 
à l’unanimité. 

 DÉCIDENT de modifier le tableau des effectifs de la collectivité comme suit : 
o Suppression du poste intitulé « Assistante du Directeur Général Adjoint – Pôle 

Développement Territorial », en catégorie C 
o Création d’un poste intitulé « Chargé de développement économique » ouvert au 

recrutement en catégorie A (cadre d’emplois des attachés territoriaux) ou catégorie B 
(cadre d’emplois des rédacteurs ou techniciens territoriaux.) 

 
 AUTORISENT le recrutement sur un emploi permanent d’un agent contractuel si aucun 

fonctionnaire titulaire ou stagiaire n’est recruté. Le niveau de rémunération sera calculé en 
fonction des compétences et de l’expérience professionnelle du candidat contractuel retenu. La 
rémunération sera calculée en référence aux indices, et pourra être fixée entre le minimum IB 
389 et au maximum IB 821. Un régime indemnitaire pourra être attribué, ainsi que les avantages 
sociaux, selon les dispositions prévues par la collectivité.  
 

 AUTORISENT la signature par la Vice-Présidente déléguée aux Ressources Humaines de tous les 
documents relatifs à cette délibération.  

 
La dépense correspondante de ce poste, sera inscrite au chapitre 012 du budget primitif 2025. 

 
 

Le Président, 
Laurent ROBIN 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-11-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 

Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

 
OBJET : ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE D’ÉLABORATION DU PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 
(PLH) DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 
VU l’arƟcle L.2333-1 à 3 du Code général des collecƟvités territoriales,   
VU le Code de la construcƟon et de l’habitaƟon, notamment ses arƟcles L.302-1 et suivants, R. 302-1 
et suivants,  
VU l’avis de la Commission Habitat du 04 février 2025, 
VU l’avis du bureau communautaire du 12 février 2025, 
 
Considérant que le Programme Local de l’Habitat est établi pour une période de six ans,   
 
Considérant qu’il a pour vocaƟon de consƟtuer le document essenƟel d’observaƟon, de définiƟon, de 
programmaƟon et d’acƟons à meƩre en œuvre en maƟère de poliƟque locale d’habitat-logement,   
 
Considérant qu’il est d’intérêt communautaire de se doter d’un Programme Local de l’Habitat tendant 
à répondre aux besoins en logement et en hébergement, en adéquaƟon avec l’ensemble des poliƟques 
sectorielles et des évoluƟons socio-démographiques du territoire, 
 
Considérant que conformément à l’arƟcle R.302-3 du Code de la ConstrucƟon et de l’HabitaƟon, la 
collecƟvité indique les personnes morales qu'elle juge uƟle d'associer à l'élaboraƟon du PLH, ainsi que 
les modalités de leur associaƟon. Il est donc proposé d’associer :  
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- l’Etat et ses opérateurs (DDTM, DREAL, ANAH, ADEME…), 
- les 8 Communes membres de la Communauté de Communes Sud Retz AtlanƟque,  
- Le Conseil Départemental de la Loire-AtlanƟque, 
- le Conseil régional des Pays de la Loire,  
- le PETR du Pays de Retz, 
- l’Etablissement public foncier de Loire-AtlanƟque,  
- les représentants des bailleurs sociaux présents sur le territoire, 
- le Centre Local d’InformaƟon et de CoordinaƟon gérontologique (CLIC),  
- L’agence Départementale d’InformaƟon sur le Logement (ADIL),  
- Tout autre acteur œuvrant dans le domaine de l’habitat qu’il sera uƟle d’associer à Ɵtre 

« d’expert » sur certaines thémaƟques (associaƟon pour l’habitat des jeunes, représentants 
des professionnels de l’immobiliers, structures œuvrant dans le domaine de l’amélioraƟon de 
l’habitat, …)  

  
Les personnes morales associées seront invitées tout au long de l’élaboraƟon du Programme Local de 
l’Habitat à parƟciper à des réunions de travail, ateliers thémaƟques et groupes de travail dédiés qui se 
réuniront autant que nécessaire, et a minima une fois par étape du document.  
 
La présente délibéraƟon sera noƟfiée aux personnes morales qui seront associées à la démarche afin 
qu’elles fassent connaître leur parƟcipaƟon effecƟve et le(s) représentant(es) désigné(es).  
 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 
 

 ENGAGENT la procédure d’élaboraƟon du Programme Local de l’Habitat (PLH) de Sud Retz 
AtlanƟque sur les 8 Communes de son territoire ; 
 

 AUTORISENT le Président à associer l’Etat et les personnes morales intervenant dans le 
domaine de l’habitat ; 
 

 AUTORISENT le Président à fournir au représentant de l’Etat la présente délibéraƟon afin que 
ce dernier transmeƩe le « porter à connaissance » prévu dans un délai de trois mois après le 
lancement de la procédure d’élaboraƟon ;  
 

 AUTORISENT le Président à signer tous les actes concourant à l’élaboraƟon du PLH et de toute 
pièce nécessaire à l’exécuƟon de la présente délibéraƟon ;  

 
 
         Le Président, 

Laurent ROBIN 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250304-7-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 04-03-2025

Publication le : 04-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 

Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur  
Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

 
OBJET : PACTE TERRITORIAL FRANCE RÉNOV 
 
VU les arƟcles L1414-1 et 2 du Code Général des CollecƟvités Territoriales, 
VU les arƟcles L2124-2 et R2161-2 à 5 du Code de la commande publique, 
VU l’arƟcle R433-6 du Code de la construcƟon et de l’habitaƟon, 
VU la procédure d’appel d’offres ouverte conformément aux disposiƟons du Code de la commande 
publique, et notamment aux règles de publicité et de mise en concurrence applicables, 
VU l’avis de la Commission d’appel d’offres du 11 février 2025, 
 
Considérant la nécessité de passer un marché en trois lots pour la mise en œuvre du "Pacte territorial 
France Rénov’", 
 
Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Communauté de communes pour 
l’exercice 2025, 
 
Considérant les résultats de l’analyse des offres conformément aux critères définis dans les documents 
de consultaƟon, il est décidé d’aƩribuer les lots suivants : 
 
ArƟcle 1 - AƩribuƟon des lots n°1, 2 et 3 : 



   
 

2 
 

 
- Lot 1 : Volet Dynamiques Territoriales, aƩribué à l’entreprise CITEMETRIE SAS, située au 23 rue 

de la Tombe Issoire, 75014 Paris, pour un montant forfaitaire total de 108 875 € HT soit 130 
650 € TTC. À Ɵtre informaƟf, cela représente 21 775 € HT/an, soit 26 130 € TTC/an, pour une 
durée maximale de 5 ans. 

 
- Lot 2 : Volet InformaƟon, Conseil, OrientaƟon, aƩribué à l’entreprise CITEMETRIE SAS, située 

au 23 rue de la Tombe Issoire, 75014 Paris, pour un montant unitaire maximal total de 150 000 
€ HT soit 180 000 € TTC. À Ɵtre informaƟf, cela représente : 30 000 € HT/an, soit 36 000 € 
TTC/an, pour une durée maximale de 5 ans. 

 
- Lot 3 : Volet Accompagnement, aƩribué à l’entreprise CITEMETRIE SAS, située au 23 rue de la 

Tombe Issoire, 75014 Paris, pour un montant unitaire maximal total de 428 300 € HT soit 
513 960 € TTC. À Ɵtre informaƟf, voici la réparƟƟon annuelle ci-dessous :   

 
Année Maximum HT  Maximum TTC 

2025 74 500 89 400 

2026 81 200 97 440 

2027 87 000 104 400 

2028 92 800 111 360 

2029 92 800 111 360 
 

Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 

Article 2 - Exécution des marchés :  

 AUTORISENT le Président à signer et notifier les marchés attribués pour les lots 1, 2 et 3, ainsi 
qu’à exécuter l’ensemble des actes nécessaires à leur mise en œuvre conformément à l’article 
R2182-1 du Code de la commande publique, 
 

 AUTORISENT le Président de publier l’avis d’attribution conformément à l’article R2183-1 du Code 
de la commande publique. 

 

         Le Président, 
Laurent ROBIN 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250304-6-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 04-03-2025

Publication le : 04-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 

Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur  
Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 
 
OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ET LA VILLE DE 
MACHECOUL-ST-MEME POUR LA MISE EN ŒUVRE D’ACTIONS COMMUNES DANS LE CADRE DU 
PROJET CULTUREL DE TERRITOIRE 

VU l’arƟcle L1111-4 du Code général des collecƟvités territoriales 
VU la délibéraƟon 20181010_128_5.7.5 du Conseil Communautaire du 10 octobre 2018 portant sur la 
compétence facultaƟve 5.3.8 poliƟque culturelle communautaire, 
VU la délibéraƟon 20230628-071-8.9.3 portant sur la validaƟon du cadre du 2ème projet culturel de 
territoire - 2023 à 2027, 
VU la délibéraƟon du Conseil Communautaire du 10 juillet 2020 portant délégaƟon du Conseil 
Communautaire au Président, 
 
Considérant le programme opéraƟonnel de l’année 2024/2025 du Projet Culturel de Territoire Sud Retz 
AtlanƟque 

La commune de Machecoul-Saint-Même, grâce à la présence de l’équipement structurant qu’est le 
théâtre de l’Espace de Retz, est partenaire du Projet Culturel de Territoire. Chaque année, plusieurs 
acƟons sont co-portées dans ce cadre. Pour l’année 2024/2025 (année 2 du PCT 2), il est proposé de 
regrouper l’ensemble de ces acƟons dans une convenƟon unique permeƩant de rendre visible ce 
partenariat et de limiter les actes administraƟfs. 
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La convenƟon regroupe 3 acƟons : 

 Le fesƟval Ados. Programme récurrent du PCT, il est proposé à l’ensemble des collèges et lycées 
du territoire (à Machecoul-Saint-Même et Legé). L’édiƟon 2025 reprends l’organisaƟon des 
années précédentes avec des diffusions de spectacles à l’Espace de Retz et la mise en place 
d’ateliers de médiaƟon (rencontres d’arƟstes en classe, réalisaƟon d’un podcast…). La 
programmaƟon 2025 abordent des thémaƟques fortes de l’adolescence : le sport, la 
différence, la rencontre, le consentement…). La subvenƟon prévisionnelle de l’EPCI sera de 9 
043 €, soit 23 % des receƩes prévisionnelles du projet (versement de 40% au premier trimestre 
et du solde selon le réalisé). 
 

 La tournée arƟsƟque en EHPAD. AcƟon récurrente également, elle concerne en 2025, 7 
établissements dans 4 communes (Machecoul-Saint-Même, Touvois, Legé et Corcoué-sur-
Logne). Il s’agit d’une tournée de l’orchestre de musique baroque Stradivaria. La subvenƟon 
prévisionnelle de l’EPCI sera de 5 574 € soit 73% des receƩes prévisionnelles du projet 
(versement de 40% au premier trimestre et du solde selon le réalisé). 
 

 Le parcours arƟsƟque « culture et handicap ». Le parcours arƟsƟque est une nouveauté de la 
première année du PCT 2 (2023/2024). Il s’agit en 2024/2025 de la deuxième édiƟon. Il 
comprend différents volets. Le partenariat avec la commune permet de s’appuyer sur les 
moyens humains et techniques de l’Espace de Retz pour proposer un volet diffusion qui 
concerne deux spectacles. L’EPCI prend en charge directement 50% des coûts arƟsƟques des 
spectacle et une parƟe de la médiaƟon. 
 

Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 

 
 AUTORISENT Monsieur le Président à signer la convenƟon de partenariat entre la communauté 

de communes et la ville de Machecoul-St-Même pour la mise en œuvre d’acƟons communes 
dans le cadre du Projet Culturel de Territoire et tous documents s’y rapportant. 

 

 

Le Président, 
Laurent ROBIN 

 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250304-2-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 04-03-2025

Publication le : 04-03-2025
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS  

 
La Communauté de communes Sud Retz Atlantique, « Sud Retz Atlantique Communauté » 
2 rue Galilée - ZIA de la Seiglerie 3 
44270 Machecoul-Saint-Même 
Téléphone :  02 40 02 32 62 – Mail : pyguilbaud@ccsudretzatlantique.fr 
SIRET : 200 071 546 000 10 - Code APE : 8411Z 
Représenté par son Président, Laurent ROBIN 
Et ci-après dénommée SRAC 
 

et  
La Ville de Machecoul-Saint-Même 
Hôtel de Ville – 5, place de l’Auditoire - BP 1  
44270 Machecoul-Saint-Même 
Tél : 02 40 02 25 45 
SIRET :200 056 455 000 13 - Code APE : 8411Z 
Licences d’entrepreneur de spectacle : L-R-2021-005059/L-R-2021_005062/L-R-2021-005063  
Représenté par son Maire, Laurent ROBIN, délégué par Yannick LE BLEIS, Adjoint à la Culture 
Et ci-après dénommée La Commune 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 

Article 1 : Objet 
 
Dans le cadre du Projet Culturel de Territoire de Sud Retz Atlantique Communauté, la Commune de Machecoul-Saint-
Même et SRAC, mettent en œuvre des actions conjointes dans le champ de l’Education Artistique et Culturelle.  
 
La saison culturelle 2024 2025 intègre dans cette dynamique plusieurs actions et projets : 

 « Festival Ados », à destination des élèves de la 6ème à la Terminale, scolarisés sur le territoire intercommunal  
 « Itinéraire artistique pour les personnes âgées » résidant en établissements sur le territoire intercommunal 
 « Parcours Culture et Handicap » 

 
La présente convention a pour objet de définir les rôles, missions et engagements des deux parties. 
 
Article 2 : Cadre de l’action 
 
L’action « Festival Ados » s’inscrit dans l’axe 3 du Projet Culturel de Territoire n°2 de SRAC : Rendre accessible l’offre 
artistique et culturelle pour tous les publics – Education Artistique et Culturelle (EAC)  
Objet : Enrichir l’offre EAC en milieu scolaire autour de projets issus du territoire et coconstruits 
 
L’action « Itinéraire artistique pour les personnes âgées » s’inscrit dans l’axe 4 du Projet Culturel de Territoire n°2 de 
SRAC : Poursuivre la transversalité des actions culturelles avec d’autres politiques publiques. 
Objet : Renforcer le lien Culture Social et Solidarité 
 
L’action « Parcours Culture et Handicap » s’inscrit dans l’axe 2 du Projet Culturel de Territoire de SRAC : Renforcer le 
maillage du territoire par un accompagnement des acteurs, en vue d’une offre culturelle d’intérêt commun. 
Objet : Amorcer une sensibilisation à l’inclusion des publics en situation de handicap. 
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SRAC est Maître d’ouvrage des actions. 
 
La Commune en est le Maître d’œuvre. A ce titre, elle s’engage pleinement à mettre en œuvre les actions dans leur 
ensemble : programmation des œuvres, organisation des représentations et des interventions en classe, 
communication, bilan, etc. 
 
Cette convention concerne plusieurs actions culturelles, ainsi elle se décline en quatre parties descriptives. 
 
 

PARTIE 1 : ADOS 2025 
 
Article 3 : Mise en place du festival « ADOS 2025 » 
 
Un projet coconstruit 
Le projet est de coconstruire une action qui favorise la présence artistique sur le territoire rural, au-delà de la seule 
diffusion des œuvres, comme un vecteur fédérateur. 
 
L’action se déploie dans le champ : 

 De l’Éducation Artistique et Culturelle, 
 De la diffusion, 
 Du soutien à la création, 

 
5 compagnies invitées 

 Paul Molina – Scène Nationale de Châteauroux  
 Au point du soir - Cie Clément Pascaud  
 Cie C.LOY 
 Cie Möbius Band  
 Théâtre Clandestin 

 
Un festival pour les adolescents  
ADOS, c’est un temps fort dédié plus particulièrement aux jeunes – collégiens et lycéens : des spectacles choisis pour 
résonner avec des sujets et des problématiques qui peuvent les intéresser et les concerner.  
Pourquoi ? parce que l’adolescence est un moment clé de la construction de soi et que la rencontre avec l’art peut 
être source de confiance et d’épanouissement. Pour pouvoir exprimer et s’exprimer, pour pouvoir se situer mieux 
dans le monde, pour pouvoir questionner, pour pouvoir analyser, pour pouvoir s’évader et aussi rêver ! 
 
Pendant un mois, les adolescents sont invités à devenir spectateur(trice)s et acteur(trice)s de projets culturels et 
artistiques en lien avec leurs préoccupations d’adolescent(e)s. L’enjeu est que chacun puisse s’exprimer sous le regard 
des autres, sans jugement de valeur. 
 
La programmation  
 

 Avec Mouton noir, Paul Molina, artiste et joueur de football freestyle, propose un échange autour de sa 
passion et sa pratique. L’occasion de créer un lien fort avec les jeunes adultes et les adolescents.  
Pour les 6ème / 5ème  

Jeudi 9 janvier 2025 1 représentation scolaire 14h15 

Vendredi 10 janvier 2025 
1 représentation scolaire à 10h 
1 représentation tout public à 20h30 

 
 
 
 

 Avec Serena, Clément Pascaud, à travers sa passion pour Serena Williams, se raconte et laisse entrevoir la 
solitude qui a jalonné son adolescence et ses difficultés à se construire et à s’affranchir de certains modèles 
sociétaux. 
Pour les 4ème, 3ème et les Lycéens 
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Jeudi 16 janvier 2025 1 représentation scolaire à 14h15 
1 représentation tout public à 20h 

 
 Par la porte du harcèlement scolaire, Mon ami le banc parle de l’humanité en construction dans un monde 

trop souvent hostile à la différence.  
Pour les 6ème, 5ème  

Mardi 21 janvier 2024 5 représentations au collège Ste Anne de Legé 
Vendredi 24 janvier 2024 5 représentations au collège Queneau de Machecoul-st-Même 

 
 Avec Ouiiiii !, La Cie Möbius Band parle de la naissance de la sexualité aux adolescents et du consentement. 
Pour les élèves de 6ème, 5ème   

Jeudi 23 janvier 2024 2 représentations scolaires 10h et 14h15  
 

 Portée par le parcours d’immigration d’un des danseurs, Villes de papier est une création chorégraphique qui 
questionne la rencontre, la diversité et l'hospitalité par le prisme de l'accueil des demandeurs d'asile 
aujourd'hui en France. 
Pour les 4ème, 3ème et les Lycéens 

Jeudi 30 janvier 2025 1 représentation scolaire à 14h15 
1 représentation tout public à 20h 

 
 
Les actions d’éducation artistique et culturelle 
En complémentarité avec les spectacles proposés, avec l’appui de partenaires, des actions d’éducation artistique et 
culturelle sont construites avec les équipes enseignantes : rencontre et échanges avec les artistes, ateliers et 
découverte d’une pratique, réalisation artistique...  
 
Les actions de médiation porteront sur des ateliers sur un volume global de 40h dans les collèges et Lycées de SRAC 
autour des spectacles : 
 
Mouton Noir : 8h d’ateliers de football freestyle animés par Paul Molina 
120 élèves de 6ème, 5ème et 4ème pro 
 
Serena : 18h d’ateliers d’écriture, mise en voix, enregistrement pour la réalisation de podcasts sur la figure d’une idole 
ou d’un champion 
84 élèves de 2nde pro 
 
Ouiiii ! : 9h d’ateliers-rencontre avec la metteuse en scène Pauline Bourse 
140 élèves de 4ème pro et 3ème 
 
Villes de papier : 5h d’ateliers-rencontre avec la compagnie C. LOY avec temps de pratique + temps de formation des 
enseignants et sensibilisation aux actions de SOS Méditerranée 
65 élèves de 6ème, 2nde pro et internes au Lycée professionnel 

 
 

Article 4 : Publics sollicités 
Elèves des collèges publics et privés à Legé 
Elèves des collèges publics et privés à Machecoul-Saint-Même 
Elèves des lycées publics et privés à Machecoul-Saint-Même (dont MFR) 
 
Article 5 : Calendrier de réalisation 
Premier semestre 2024 : élaboration du projet / communication vers les établissements 
Juin 2024 : inscriptions des établissements 
2nd semestre 2024 : organisation des ateliers en classe 
1er trimestre 2025 : ateliers 
Du 9 janvier au 30 janvier 2025 : festival  
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Juin 2025 : bilan 
 
Article 6 : Modalités financières : 

L’ensemble des dépenses liées au festival ADOS 2025 est engagé par La Commune. 
 
Le budget prévisionnel de l’action festival « ADOS » est défini comme suit : 
 

Prévisionnel Prévisionnel %
Médiation 4000 Etat 10757 26
Diffusion 29540 Région

Technique (logistique, 
équipements…) 6166

Mixt 
(ex MDLA - 
refacturation 
technique) 1300 3

Transport 500 Pays
Communication EPCI 9043 23

Communes 5206 13
Billetterie 13900 35

Total 40206 40206 100

Dépenses Recettes

 

Le projet fait partie intégrante du programme officiel du Projet Culturel de Territoire 2024 2025. A ce titre, la 
Commune formulera en collaboration avec SRAC soumis à validation des partenaires, une fiche action EAC.SCO.2 
dûment renseignée. 
 
La Commune percevra directement le financement de Mixt. 
 
SRAC en tant que maître d’ouvrage de la fiche action EAC.SCO.2 du PCT2, année 2 percevra et reversera les 
financements des institutions partenaires : Etat-Drac Pays de la Loire. 
 
Echéancier de paiement : 
 

1. 1er trimestre 2025 : 1er versement à hauteur de 40 % de la part à financer de l’EPCI, soit 3 617 € et selon le 
budget annexe1 de la présente convention 
A partir de septembre 2025 : 2nd versement du solde selon le bilan financier réalisé 

 
2. Lorsque que SRAC aura perçu les financements de la Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de 

la Loire, elle procédera au reversement desdites sommes à la Commune (Cf. annexe). 
 
Article 7 : Billetterie  
La Commune s’engage à mettre en œuvre la billetterie (édition et ventes).  
 
Article 8 : Recettes de billetterie et droits d’auteur 
Pour chaque représentation : 

 La recette globale de billetterie TTC encaissée par La Commune sera intégralement conservée par 
La Commune. 

 Droits d’auteur : 
Pour toutes les représentations, La Commune assurera la déclaration et le paiement des droits 
d’auteurs auprès des organismes concernés.  

 
Article 9 : Obligations des partenaires 

 
o La Commune : 

 Sera responsable de la contractualisation avec les compagnies, de l’organisation de l’hébergement, 
du transport et de la restauration de l’équipe artistique et réglera l’ensemble des frais générés par 
l’accueil du spectacle présenté. 

 Sera responsable de la conception et de l’édition des documents de communication. 
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 Assurera pour chaque représentation des spectacles accueillis, l’accueil du public et la billetterie en 
mettant à disposition son personnel permanent et son équipe d’accueil. 

 Selon les prescriptions de la fiche technique, mettra à disposition sa salle en ordre de marche, y 
compris l’équipe permanente ou personnel intermittent. 
 

o SRAC : 
 Favorisera la mise en œuvre de l’opération en mettant à disposition ses ressources propres et ses 

réseaux pour faire connaître le projet et le rendre accessible, en finançant par exemple la mobilité 
des élèves éloignés géographiquement du lieu de représentation. 

 
Article 10 : Assurances 
 
Chacune des parties contractera les assurances nécessaires à la couverture des risques relevant de ses obligations 
particulières telles que définies dans le présent contrat (personnes, matériels, éléments corporels de production, 
responsabilité civile etc.…). 
 
Article 11 – Annulation du contrat 
 
Le présent contrat se trouverait suspendu ou annulé de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte, dans tous les cas 
reconnus de force majeure. 
 
Article 12 – Compétence juridique 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application du présent contrat, les parties conviennent de s’en 
remettre, après épuisement des voies amiables, à l’appréciation des tribunaux compétents de Nantes, la loi applicable 
étant la loi Française. 
 
Fait en deux exemplaires originaux, 
 
A Machecoul-Saint-Même, 
 
Le  

 
             Pour La commune de Machecoul-St-Même               Pour SRAC 

    Yannick LE BLEIS,  
             Adjoint à la Culture 
 

Laurent ROBIN 
Président 
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PARTIE 2 : TOURNEE ARTISTIQUE EN EHPAD OU AUTRES ORGANISMES SENIORS 
 
Article 3 bis : Mise en place de l’Itinéraire artistique pour les personnes âgées   
 
Un projet coconstruit 
Le projet est de coconstruire une action qui favorise la présence artistique sur le territoire rural comme un vecteur 
fédérateur. 
 
L’action se déploie dans le champ : 

 De l’Éducation Artistique et Culturelle tout au long de la vie, 
 De la diffusion, 
 De la collaboration avec des établissements du secteur hospitalier et social. 

 
L’ensemble de musique baroque Stradivaria proposera des concerts dans les établissements du territoire, à raison 
de 7 concerts sur 3 jours. 

Une séance dédiée, d’un autre programme de l’ensemble Stradivaria (Dans le salon de Mozart), sera également 
proposée au Théâtre le vendredi 18 octobre après-midi, en accès gratuit, et dans une dynamique 
intergénérationnelle, avec la mobilisation de quelques établissements scolaires. 

La programmation : 

Mardi 4 mars 2025 
10h30 :  Résidence Bon Accueil, Touvois  
14h30 : Centre Hospitalier Bel Air, Corcoué-sur-Logne     
 
Jeudi 6 mars 2025 
10h30 : EHPAD Arc en ciel, Machecoul-Saint-Même 
14h30 : Retz accueil, Machecoul-Saint-Même 
16h30 : Centre de cure médicale, Machecoul-Saint-Même 
 
Vendredi 7 mars 2025 
10h30 : Résidence Chambord, Legé 
14h30 : EHPAD Saint-Joseph, Legé 
 
Article 4 bis : Publics sollicités 
Résidents des EHPAD et autres organismes, ainsi que les animatrices des établissements. 
 
Article 5 bis : Calendrier de réalisation 
Premier semestre 2024 : élaboration du projet  
Juin 2024 : proposition aux établissements 
Novembre 2024 : organisation de la tournée 
Du 4 au 7 mars 2025 : réalisation de la tournée 
Juin 2025 : bilan 
 
Article 6 bis : Modalités financières : 
L’ensemble des dépenses liées à ce projet est engagé par La commune. 
 
Le projet fait partie intégrante du programme officiel du Projet Culturel de Territoire 2024-2025. A ce titre, La 
Commune formulera en collaboration avec SRAC soumis à validation des partenaires, une fiche action CS2 dûment 
renseignée. La commune fera également des demandes de soutiens financiers à d’autres partenaires. 
 
SRAC en tant que maître d’ouvrage de la fiche action CS2 du PCT2, année 2 percevra les financements des institutions 
partenaires : Etat-Drac Pays de la Loire 
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Le budget prévisionnel de l’action « Itinéraire artistique pour les personnes âgées » est défini comme suit : 
 

Prévisionnel Prévisionnel %
Création
7 concerts en EHPAD 6592 Etat 1518 20
1concert au Théâtre le 
18/10 après-midi 1000
Technique (logistique, 
équipements…) Communes 500 7
Transport
Communication EPCI 5574 73

Total 7592 7592 100

Dépenses Recettes

 

Echéancier de paiement : 
 

1. 1er trimestre 2025 : 1er versement à hauteur de 40 % de la part à financer de l’EPCI, soit 2229,60 € et selon le 
budget annexe1 de la présente convention 
A partir de septembre 2025 : 2nd versement du solde selon le bilan financier réalisé 

 
2. Lorsque que SRAC aura perçu les financements de la Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de 

la Loire, elle procédera au reversement desdites sommes à la commune (Cf. annexe). 
 
Article 7 bis : Billetterie  
La Commune n’émettra pas de billetterie pour cette action culturelle, elle sera financée dans sa totalité par les 
partenaires. 
 
Article 8 bis : Droits d’auteur 
Pour toutes les représentations, La commune assurera la déclaration et le paiement des droits d’auteurs auprès des 
organismes concernés.  
 
Article 9 bis: Obligations des partenaires 

 
o La Commune : 

 Sera responsable de la contractualisation avec la compagnie, de l’organisation de l’hébergement, du 
transport et de la restauration de l’équipe artistique et réglera l’ensemble des frais générés par 
l’accueil du spectacle présenté. 

 Sera responsable de la conception et de l’édition des documents de communication. 
 Sera responsable de la coordination technique.  
 Assurera pour chaque représentation du spectacles accueillis dans les différents établissements, 

l’accueil des équipes artistiques 
 Selon les prescriptions de la fiche technique, mettra à disposition une salle en ordre de marche, y 

compris l’équipe permanente ou personnel intermittent. 
 

o SRAC : 
 Favorisera la mise en œuvre de l’opération en mettant à disposition ses ressources propres et ses 

réseaux pour sensibiliser les publics. 
 Se rendra disponible pour accompagner les artistes dans les établissements recevant le spectacle 

selon un planning élaboré par La commune après concertation des disponibilités des agents 
intercommunaux. 

 
Article 10 bis : Assurances 
Chacune des parties contractera les assurances nécessaires à la couverture des risques relevant de ses obligations 
particulières telles que définies dans le présent contrat (personnes, matériels, éléments corporels de production, 
responsabilité civile etc.…). 
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Article 11 bis : Annulation du contrat 
Le présent contrat se trouverait suspendu ou annulé de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte, dans tous les cas 
reconnus de force majeure. 
 
Article 12 bis : Compétence juridique 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application du présent contrat, les parties conviennent de s’en 
remettre, après épuisement des voies amiables, à l’appréciation des tribunaux compétents de Nantes, la loi applicable 
étant la loi Française. 
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PARTIE 3 : PARCOURS CULTURE ET HANDICAP 
 
Article 3 ter : Mise en place d’une programmation et d’actions en partenariat pour amorcer une sensibilisation à 
l’inclusion des personnes en situation de handicap 
 
Un projet coconstruit 
Le projet est de coconstruire un parcours qui sensibilise tous les publics à la question du handicap, dans une dynamique 
de lutte contre les discriminations. 
 
L’action se déploie dans le champ : 

 De l’Éducation Artistique et Culturelle, 
 De la diffusion, 
 De la collaboration avec des structures du secteur sanitaire et social qui travaillent avec des personnes en 

situation de handicap. 
 
2 compagnies invitées :  

Pocket Théâtre, avec le spectacle « Jean-Pierre, lui, moi ». 

Jeudi 5 et vendredi 6 décembre 2024 
20h - Salle de la Vallée du Tenu, Machecoul-st-Même 
 

Cie Le Cercle Karré, avec le spectacle « Baraque » * 

Jeudi 24 avril 2025 
20h – Théâtre de l’Espace de Retz, Machecoul-st-Même 
*Programmation en partenariat avec le collectif Spectacles en Retz 
 
En complément des représentations artistiques, des rencontres ou conférences sont en projet sur le territoire 
intercommunal. (Par exemple : une rencontre avec un auteur de BD de témoignage à Legé) 
 
Article 4 ter Publics sollicités 
Tous les publics dont Résidents de la Maison d’Hestia, associations travaillant avec des personnes en situation de 
handicap, publics scolaires. 
 
Article 5 ter : Calendrier de réalisation 
Premier semestre 2024 : élaboration du projet et programmation  
A partir de Septembre 2024 : échanges avec les structures du secteur sanitaire et social + les établissements 
scolaires, mise en place d’ateliers 
Décembre 2024 et avril 2025 : diffusions 
Juin 2025 : bilan 
 
Article 6 ter : Modalités financières : 
Les dépenses artistiques liées à ce projet sont partagées entre SRAC et la commune, à hauteur de 50% par structure. 
Les coûts techniques induits sont pris en charge par la Commune. 
 
Le projet fait partie intégrante du programme officiel du Projet Culturel de Territoire 2024-2025. A ce titre, La 
commune formulera en collaboration avec SRAC soumis à validation des partenaires, une fiche action OC1 dûment 
renseignée.  
 
SRAC en tant que maître d’ouvrage de la fiche action OC1 du PCT2, année 2 percevra les financements des institutions 
partenaires : Etat-Drac Pays de la Loire et Département Loire Atlantique. 
Les subventions perçues seront reversées à hauteur de 50%, à la Commune.  
La billetterie est conservée par la Commune, en contre partie des coûts techniques engagés. 
 
Le budget prévisionnel de l’action « Parcours Culture et Handicap » est défini comme suit : 
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Prévisionnel Prévisionnel %
Jean-Pierre, lui et moi Etat-DRAC 1477,5 25

Diffusion / transport 4500 EPCI 2216 38
Hébergement / restauration 890

Droits d'auteurs 520

Commune 
Machecoul-Saint-
Même 2216 38

Total 5 910 5 910 100

Dépenses Recettes

 

Prévisionnel Prévisionnel %
Baraque et pratiques artistiques 
personnes en situation de handicap Etat-DRAC 1859,5 31

Diffusion / transport 2806 EPCI 2 800 46
Hébergement / restauration 250 Département

Commune 
Machecoul-Saint-
Même 1400 23

Médiation / rencontre 3004

Total 6 060 6 060 100

Dépenses Recettes

 

Prévisionnel Prévisionnel %
Budget global du parcours artistique Etat-DRAC 3337 28

Diffusion / transport 7306 EPCI 5 016 42
Hébergement / restauration 1140 Département

Commune 
Machecoul-Saint-
Même 3616 30

Droits d'auteurs 520
Médiation / rencontre 3004

Total 11 970 11 969 100

Dépenses Recettes

 

 
 
Article 7 ter: Billetterie  
La commune s’engage à mettre en œuvre la billetterie (édition et ventes).  
 
Article 8 ter : Droits d’auteur 
Pour toutes les représentations, la Commune Théâtre assurera la déclaration et le paiement des droits d’auteurs 
auprès des organismes concernés.  
 
Article 9 ter: Obligations des partenaires 

 
o La Commune : 

 Sera co-responsable de la contractualisation avec les compagnies et/ou le collectif Spectacles en 
Retz, de l’organisation de l’hébergement, du transport et de la restauration des équipes artistiques. 

 Sera responsable de la conception et de l’édition des documents de communication.  
 Assurera pour chaque représentation des spectacles accueillis, l’accueil du public et la billetterie en 

mettant à disposition son personnel permanent et son équipe d’accueil. 
 Selon les prescriptions de la fiche technique, mettra à disposition une salle en ordre de marche, y 

compris l’équipe permanente ou personnel intermittent. 
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o SRAC : 

 Sera co-responsable de la contractualisation avec les compagnies et/ou le collectif Spectacles en 
Retz, de l’organisation de l’hébergement, du transport et de la restauration des équipes artistiques. 

 Favorisera la mise en œuvre de l’opération en mettant à disposition ses ressources propres et ses 
réseaux pour sensibiliser les publics. 

 
Article 10 ter : Assurances 
Chacune des parties contractera les assurances nécessaires à la couverture des risques relevant de ses obligations 
particulières telles que définies dans le présent contrat (personnes, matériels, éléments corporels de production, 
responsabilité civile etc.…). 
 
Article 11 ter : Annulation du contrat 
Le présent contrat se trouverait suspendu ou annulé de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte, dans tous les cas 
reconnus de force majeure. 
 
Article 12 ter : Compétence juridique 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application du présent contrat, les parties conviennent de s’en 
remettre, après épuisement des voies amiables, à l’appréciation des tribunaux compétents de Nantes, la loi applicable 
étant la loi Française. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, 
 
A Machecoul-Saint-Même, 
 
Le  

 
 

                 Pour La Commune              Pour CCSRA 
        Yannick LE BLEIS, 

Adjoint à la Culture 
 

Laurent ROBIN 
Président 
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ANNEXE N°1 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS  
 
La Communauté de communes Sud Retz Atlantique, « Sud Retz Atlantique Communauté » 
2 rue Galilée - ZIA de la Seiglerie 3 
44270 Machecoul-Saint-Même 
Téléphone :  02 40 02 32 62 – Mail : pyguilbaud@ccsudretzatlantique.fr 
SIRET : 20007154600010 - Code APE : 8411Z 
Représenté par son Président, Laurent ROBIN 

et  
La Ville de Machecoul-Saint-Même 
Hôtel de Ville – 5, place de l’Auditoire 
BP 1 44270 Machecoul-Saint-Même 
Tél : 02 40 02 25 45 
SIRET :200 056 455 000 13 - Code APE : 8411Z 
Licences d’entrepreneur de spectacle : L-R-2021-005059/L-R-2021_005062/L-R-2021-005063 
Représenté par son Maire, Laurent ROBIN, délégué par Yannick LE BLEIS, Adjoint à la Culture 
 

Le calendrier des versements pour le financement des 3 actions est présenté comme suit : 
 

Actions Type opération financière Echéance Montant en € 
ADOS – EAC.Sco.2 Financement EPCI (40 %) 1er trimestre 

2025 
3 617 € 

Reversement subvention DRAC 
en totalité  

1er trimestre 
2025 

10 757 € 

SOUS TOTAL 1 14 374 
Solde financement EPCI A partir de 

septembre 2025 
5 426 € 

    
Itinéraire artistique pour les 
personnes âgées – CS2 

Financement EPCI (40 %) 1er trimestre 
2025 

2 229,60 € 

Reversement subvention DRAC 
en totalité 

1er trimestre 
2025 

1 518 € 

SOUS-TOTAL 2 3 747,60 
Solde financement EPCI A partir de 

septembre 2025 
3 345 € 

    
Parcours Culture et 
Handicap 

   
Reversement 50% subvention 
DRAC et Département 

2nd semestre 
2025 

1668,5 

SOUS-TOTAL 3 1668,5 
   

  

1ère échéance de paiement (sous totaux 1 et 2) 18 121,6 
2ème échéance de paiement selon le bilan (soldes) 10 439,5 

MONTANTS PERCUS PAR VILLE DE MACHECOUL-ST-MEME 28 560,6 
Dont financement EPCI-SRAC 14 617,1 

  

MONTANT TOTAL DES 3 ACTIONS 59 767 
Part EPCI SRAC sur les 3 actions 19 633 € - 33 %  

Part DRAC sur les 3 actions 15 612 € - 26% 
Part Commune Machecoul-Saint-Même sur les 3 action  9 322 € - 16 %  

Part d’autofinancement 13 900 € - 23 % 
Mixt (ex MDLA) 1 300 € - 2 %  
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Fait en deux exemplaires originaux, 

A Machecoul-St-Même, 

Le  

 

 

               Pour La Commune                   Pour CCSRA 
Yannick LE BLEIS,  
Adjoint à la Culture 

 

                  Laurent ROBIN 
                  Président 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250304-2-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 04-03-2025

Publication le : 04-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 

Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur  
Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 
 
OBJET : SCHÉMA DIRECTEUR DES MODES DOUX   
 
VU La loi d'orientaƟon des mobilités (L.O.M.) du 24 décembre 2019, 
VU les arƟcles L.1231-1 et suivants du Code des Transports, 
 
Considérant que la Communauté de Communes Sud Retz AtlanƟque est désignée par les textes comme 
Autorité Organisatrice des Mobilités (A.O.M.), et que, dans ces condiƟons, elle est chargée d’organiser 
la mobilité sur son territoire en foncƟon des besoins locaux. Le rôle de l’A.O.M. s'applique sur un 
territoire donné, ici celui des 8 communes membres de Sud Retz AtlanƟque ; 
 
Considérant les études techniques menées en partenariat avec le bureau d’études MOBHILIS, en vue 
de l’établissement d’un schéma directeur des modes doux, afin de répondre aux besoins de la 
populaƟon et de fluidifier les déplacements, dans le respect de l’environnement ; 
 
Considérant les iƟnéraires établis entre chaque commune, à Ɵtre de principe, et pouvant être soumis 
à modificaƟons ou ajustements même a posteriori, selon les besoins de la collecƟvité ; 
 
Considérant les iƟnéraires établis entre chaque commune, à Ɵtre de principe, et pouvant être soumis 
à modificaƟons ou ajustements même a posteriori, selon les besoins de la collecƟvité ;  
 



20250226 – 021 8.7.3 
 

2 
 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil communautaire sont appelés à  
 
 APPROUVER le schéma directeur tel que présenté et annexé, 

 
 AUTORISER le président ou son représentant à signer tout document se rapportant à l’exécuƟon 

de la présente délibéraƟon, y compris les demandes de subvenƟons afférant aux acƟons à engager 
au besoin, pour lesquelles la Communauté de Communes est maître d’ouvrage et dont les crédits 
sont prévus au budget. 

 
 
         Le Président, 

Laurent ROBIN 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-15-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 
Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

 
OBJET : CESSION FONCIERE A M ET MME TEMPLIER YVES – ROUTE DE SAINT-MEME/MACHECOUL-
SAINT-MEME 
 
VU le Code général de la fonction publique,  
VU l’article L2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l’article L3211-18 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
VU l’abandon de la ZAC de la Boucardière et de la clôture définitive du dossier de concession par 
délibération du 9 novembre 2022, 
VU la rétrocession des terrains acquis par Loire-Atlantique Développement au profit de la Communauté 
de communes en date du 9 juin 2023, 
VU l’assignation des époux TEMPLIER en date du 16 janvier 2024,  
VU le désistement du recours de la part des époux TEMPLIER et de l’accord sur un protocole 
transactionnel avec la Communauté de communes, 
 
Pour rappel, dans ce dossier, dans le cadre de la ZAC dite « ZAC de la Boucardière », la société publique 
locale Loire Atlantique Développement (LAD-SPL) avait acquis les parcelles AH 120, 121 et 122 auprès 
des époux Templier. Dans le cadre de cette vente, la société LAD SPL s’engageait à réaliser les travaux 
suivants :  
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« Parcelle AH 121 et 122 : à remettre en place une clôture de 1m50 de haut en grillage simple torsion, 
en lieu et place de la clôture existante et, en sus, à procéder à la pose d’un portail souple avec accès 
vers le nouveau cheminement piéton de la ZAC, 
Parcelle AH 120 : sur la longueur de la RD estimée à 95 ml, soit pour le linéaire de surface impactée par 
le projet, à mettre en place une clôture opaque en bois (spécial extérieur), avec sous bassement béton 
d’une hauteur de 1m80 depuis le TN du domaine public. » 
 
Suite à l’abandon du projet de ZAC, la communauté de communes a acquis ces parcelles. L’acte de 
vente a expressément reprise les conditions particulières précitées, de sorte que ces obligations ont 
été transférées à la Communauté de communes SUD RETZ ATLANTIQUE. 
 
Afin d’éviter un contentieux, et les frais liés à ce dernier (frais d’avocat, condamnations aux dépens 
etc…) il a été convenu d’une tentative de résolution amiable qui a aboutie à un protocole d’accord 
transactionnel validé par le tribunal judiciaire de Nantes le 28 novembre 2024. 
 
Suivant les termes du protocole d’accord, il convient pour la Communauté de communes de céder pour 
l’euro symbolique la parcelle AH n°120 et d’accorder un droit d’usage précaire et révocable sur les 
parcelles 121 et 122.  

Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 
 

 DÉCIDENT la cession à l’euro symbolique du terrain cadastré AH n°120 sis route de Saint-
Même, Machecoul, 44270 Machecoul-Saint-Même, au profit de M. et Mme Templier Yves 
domicilié 10 Route de Sainte-Même, 44270 Machecoul. 
 

 DÉCIDENT de faire établir l’acte de vente correspondant par l’étude notariale MARCHAND de 
Machecoul-Saint-Même, 

 
 DÉCIDENT que les frais d’acte notarié sont à la charge de la communauté de communes, 

 
 AUTORISENT Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la réalisation de cette 

affaire. 
 
 

Le Président, 
Laurent ROBIN 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250304-1-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 04-03-2025

Publication le : 04-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 

Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

 
OBJET : ZONE D’ACTIVITÉS DU GRAND MOULIN – LA MARNE : CESSION AU PROFIT DE LA SCI ATYPIK 
 
VU le Code général de la fonction publique,  
VU les Articles L2241-1 et L1311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
La SCI ATYPIK LOC immatriculée 910 592 781, représentée par M. MIGUEL Endy, sise 12, impasse de la 
Vigne Blanche, 44118 LA CHEVROLIERE, a sollicité la Communauté de communes  
SUD RETZ ATLANTIQUE pour l’acquisition du terrain cadastré ZB n°698 pour 1 833 m² environ, au sein 
de la zone d’activités du Grand Moulin à La Marne (44270).  
 
VU l’avis des Domaines du 30/01/2025, 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 
 

 DÉCIDENT la cession du terrain cadastré ZB n°698 au sein de la zone d’activités du Grand 
Moulin à la Marne (44270) d’une superficie d’environ 1 833 m² au profit de la SCI ATYPIC LOC 
représentée par M. MIGUEL Endy, au prix de 25 € HT/m², soit  
45 825 euros (quarante-cinq mille huit cent vingt-cinq euros) Hors Taxes. 
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 DÉCIDENT de faire établir l’acte de vente correspondant par l’étude notariale MARCHAND-
CANDIA de Machecoul-Saint-Même, 

 
 DÉCIDENT que les frais de géomètre et que les frais d’acte notarié sont à la charge de 

l’acquéreur, 
 

 D’AUTORISENT Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la réalisation de 
cette affaire. 
 

 
 

Le Président, 
Laurent ROBIN 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250304-8-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 04-03-2025

Publication le : 04-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 

Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

 
OBJET : ZONE D’ACTIVITES DU GRAND MOULIN – LA MARNE : CESSION AU PROFIT DE LA  
SCI LE GRAND MOULIN 
 
VU le Code général de la foncƟon publique,  
VU les arƟcles L2241-1 et L1311-13 du Code Général des CollecƟvités Territoriales, 
 
La SCI LE GRAND MOULIN, immatriculée 939 692 125, représentée par M. CHARPENTIER Hervé et M. 
AIRIEAU Didier, sise 3 rue des ArƟsans, 85 140 L’OIE, a sollicité la Communauté de communes SUD RETZ 
ATLANTIQUE pour l’acquisiƟon du terrain cadastré ZB n°695 pour 6 093 m² environ, au sein de la zone 
d’acƟvités du Grand Moulin à La Marne (44270).  
 
VU l’avis des Domaines du 30/01/2025. 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, 
à l’unanimité. 
 

 DÉCIDENT la cession du terrain cadastré ZB n°695 au sein de la zone d’activités du Grand 
Moulin à la Marne (44270) d’une superficie d’environ 6 093 m² au profit de la SCI LE GRAND 
MOULIN représentée par M. CHARPENTIER Hervé et M. AIRIEAU Didier, au prix de 25 € HT/m², 
soit 152 325 euros (cent cinquante-deux mille trois cent vingt-cinq euros) Hors Taxes. 
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 DÉCIDENT de faire établir l’acte de vente correspondant par l’étude notariale MARCHAND-
CANDIA de Machecoul-Saint-Même, 

 
 DÉCIDENT que les frais de géomètre et que les frais d’acte notarié sont à la charge de 

l’acquéreur, 
 

 AUTORISENT Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la réalisation de cette 
affaire. 

 
 

Le Président, 
Laurent ROBIN 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-18-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 

 
DELIBERATION 

 
Séance du 26 FÉVRIER 2025 

 
Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

 
OBJET : ZONE D’ACTIVITES DES AJONCS – SAINT MEME LE TENU : CESSION AU PROFIT DE LA SCI JSC 

 
VU le Code général de la fonction publique,  
VU les Articles L2241-1 et L1311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
La SCI JSC, immatriculée 820 470 094, représentée par M. CLAVIER Julien, Mme GILET Sophie, M. 
CLAVIER Yanis et Mme CLAVIER Justine, sise 5 La Bigotterie, 44270 MACHECOUL – SAINT-MÊME, a 
sollicité la Communauté de communes SUD RETZ ATLANTIQUE pour l’acquisition du terrain cadastré D 
2102p pour 1 787 m² environ, au sein de la zone d’activités des Ajoncs, à Saint-Même-le-Tenu.  
 
VU l’avis des Domaines, 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 
 

 DÉCIDENT la cession du terrain cadastré D2102p au sein de la zone d’activités des Ajoncs de 
SAINT MEME LE TENU, d’une superficie d’environ 1 787 m² au profit de la SCI JSC représentée 
par M. CLAVIER Julien, Mme GILET Sophie, CLAVIER Yanis et Mme CLAVIER Justine, au prix de 
20 € HT/m², soit 35 740 euros (trente-cinq mille sept cent quarante euros) Hors Taxes. 
 



20250226 – 025 3.2 
 

2 
 

 DÉCIDENT de faire établir l’acte de vente correspondant par Maître BERTIN notaire à 
Machecoul-Saint-Même, 

 
 DÉCIDENT que les frais de géomètre et que les frais d’acte notarié sont à la charge de 

l’acquéreur, 
 

 AUTORISENT Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la réalisation de cette 
affaire. 
 

 
Le Président, 
Laurent ROBIN 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-17-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 

Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

 
OBJET : ZONE D’ACTIVITES SUD ATLANTIQUE – TOUVOIS : CESSION AU PROFIT DE  
LA SAS LOC-TOUVOIS 
 
VU le Code général de la fonction publique,  
VU les Articles L2241-1 et L1311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
La SAS LOC-TOUVOIS, immatriculée 928 290 451, représentée par M. CAIVEAU Éric, sise 6 rue de la 
Thomaserie, 44 118 LA CHEVROLIERE, a sollicité la Communauté de communes SUD RETZ ATLANTIQUE 
pour l’acquisition du terrain cadastré AB n°179 pour 1 225 m² environ, au sein de la zone d’activités 
Sud Atlantique, à Touvois.  
 
VU l’avis des Domaines du 31/01/2025, 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 
 

 DÉCIDENT la cession du terrain cadastré AB n°179 au sein de la zone d’acƟvités Sud AtlanƟque 
à Touvois, d’une superficie d’environ 1 225 m² au profit de la SAS LOC-TOUVOIS représentée 
par M. CAIVEAU Eric, au prix de 20 € HT/m², soit 24 500 euros (vingt-quatre mille cinq cent 
euros) Hors Taxes. 
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 DÉCIDENT de faire établir l’acte de vente correspondant par l’étude notariale DAVODEAU de 
Legé, 

 
 DÉCIDENT que les frais de géomètre et que les frais d’acte notarié sont à la charge de 

l’acquéreur, 
 
 AUTORISENT Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la réalisaƟon de ceƩe 

affaire. 
 

Le Président, 
Laurent ROBIN 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-16-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 

Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

 
OBJET : MISE EN TOURISME AUTOUR DU LAC DE GRAND LIEU : 3EME CONVENTION 2025 à 2027 

 
VU le Code Général de la FoncƟon publique, 
VU l’arƟcle L.111-4 et L.2122-23 du Code Général de la foncƟon public territoriale, 
VU l’arƟcle L.321-2 du Code de l’environnement, 
 
Le Département de Loire-AtlanƟque a lancé en novembre 2015 avec les acteurs locaux, le projet de 
mise en tourisme autour du lac de Grand-Lieu, valorisant le patrimoine naturel et culturel. Regroupant 
dix communes et quatre intercommunalités, la mise en tourisme autour du lac de Grand-Lieu permet 
de fédérer les acteurs autour d’un projet commun de développement tourisƟque : 

- la valorisaƟon du patrimoine naturel et culturel, 
- le développement d’un tourisme éco-responsable, 
- la mise en réseau, 
- le partage d’une idenƟté, 
- le développement d’une communicaƟon commune. 

Pour cela, s’est consƟtué un groupement de commandes entre Grand Lieu communauté, Nantes 
Métropole, la communauté de communes Sud Retz AtlanƟque et Pornic Agglo Pays de Retz. Grand Lieu 
communauté est le coordonnateur du groupement et une coprésidence est assurée par le président 
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de la communauté de Grand Lieu communauté et le vice-président en charge du Tourisme à Nantes 
Métropole. 

Après deux périodes de convenƟon menées par les 4 intercommunalités du groupement qui ont agi au 
nom des communes dans le cadre de leur compétence en maƟère de tourisme (2018 à 2021 puis de 
2022 à 2024), la mise en tourisme se poursuit avec une 3ème convenƟon pour la période 2025 à 2027. 

Suivant la convenƟon annexée à la présente délibéraƟon, la parƟcipaƟon financière de Sud Retz 
AtlanƟque Communauté s’élève à 6 354 € TTC annuel de 2025 à 2027 inclus.  

Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 
 

 VALIDENT le renouvellement de la convenƟon précitée et du montant de la parƟcipaƟon 
financière demandée.  
 

 AUTORISENT le président à signer le renouvellement de la convenƟon et tous documents s’y 
rapportant. 
 

 
 Le Président, 

Laurent ROBIN 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-22-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 

Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

 
OBJET : OFFICE DE TOURISME – MISE A JOUR DES TARIFS DES BILLETTERIES EN VENTE POUR 2025 
 
VU le Code Général de la FoncƟon publique, 
VU les arƟcles L5214-16 et L2121-29 du Code Général des CollecƟvités Territoriales, 
VU la délibéraƟon n° 20181212-182 du 12 décembre 2018, décidant la reprise en gesƟon directe 
(Service Public AdministraƟf) des missions des Offices du Tourisme du territoire de la communauté 
de Communes Sud Retz AtlanƟque à compter du 1er janvier 2019 par la Communauté de communes 
Sud Retz AtlanƟque, 
VU la délibéraƟon n° 2019124-019 du 24 janvier 2019 autorisant le Président à signer les convenƟons   
avec les prestataires de l’office de tourisme, 

Considérant qu’il convient de meƩre à jour les tarifs de vente des billeƩeries des différents partenaires 
gérées par l'Office de Tourisme communautaire pour l’année 2025, 

Entendu l’exposé de Monsieur le Président,  
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 
 
 FIXENT les tarifs des billetteries applicables par l'Office de Tourisme pour 2025 suivant la liste 

annexée à la présente délibération, 
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 AUTORISENT Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à ce dossier. 
 

Le Président, 
Laurent ROBIN 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-21-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 04-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 

Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

 
OBJET : DEMANDE DE VENTE BILLETERIE SPECTACLE EOLE VOCE A L’OFFICE DE TOURISME 
 
VU le Code Général de la FoncƟon publique, 
VU les arƟcles L5214-16 et L2121-29 du Code Général des CollecƟvités Territoriales, 
 
VU la délibération n° 20181212-182 du 12 décembre 2018, décidant la reprise en gestion directe 
(Service Public Administratif) des missions des Offices du Tourisme du territoire de la communauté 
de Communes Sud Retz Atlantique à compter du 1er janvier 2019 par la Communauté de communes 
Sud Retz Atlantique, article L.1411-7 du CGCT, 
 
VU la délibération n° 2019124-019 du 24 janvier 2019 autorisant le Président à signer les conventions   
avec les prestataires de l’office de tourisme, article L.2122-18 à 22 du CGCT. 
 
Dans le cadre de ses animations organisées pour récolter des fonds, l’association EOLE VOCE 
programme un spectacle le Samedi 17 Mai 2025 à l’Espace de Retz à Machecoul-Saint-Même, qui va 
présenter un concert de chorales au profit de l’association locale Courir Avec. 
 
L’association sollicite l’Office de Tourisme Sud Retz Atlantique pour être le point de vente des billets 
de ce spectacle. 

Entendu l’exposé de Monsieur le Président,  
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Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
La majorité avec une abstenƟon. 
 

 APPROUVENT la demande de l’association Eole Voce pour que l’Office de Tourisme revende la 
billetterie du spectacle musical aux tarifs de 20,00 € par billet Adulte, 18 € par billet Groupe et 
10 € par billet Enfant,  
 

 APPROUVENT la demande de l’association Eole Voce de bénéficier du taux de commission sur 
les ventes réservées aux associations du territoire pour permettre à l’association Courir Avec de 
bénéficier du don le plus élevé possible, 

 
 FIXENT le taux de commission sur les ventes à 10 %, 

 
 AUTORISENT Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à ce dossier. 

 
 
 
Le Président, 
Laurent ROBIN 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-20-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 

Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

 
OBJET : OFFICE DU TOURISME - DEMANDE DE VENTE BILLETTERIE SPECTACLE « FEMMES TOUTES 
DEBOUT » 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n° 20181212-182 du 12 décembre 2018, décidant la reprise en gestion directe 
(Service Public Administratif) des missions des Offices du Tourisme du territoire de la communauté 
de Communes Sud Retz Atlantique à compter du 1er janvier 2019 par la Communauté de communes 
Sud Retz Atlantique, article L.1411-1 à 7 du CGCT, 
 
VU la délibération n° 2019124-019 du 24 janvier 2019 autorisant le Président à signer les conventions   
avec les prestataires de l’office de tourisme, article 2122-18 à 22 du CGCT, 
 
Dans le cadre de ses animations organisées pour récolter des fonds, l’association FEMMES TOUTES 
DEBOUT programme un spectacle le Mardi 4 Mars 2025 à l’Espace de Retz à Machecoul-Saint-Même, 
qui va présenter une conférence drôle et scientifique sur les menstruations. 
 
L’association sollicite l’Office de Tourisme Sud Retz Atlantique pour être le point de vente des billets 
de ce spectacle. 
 

Entendu l’exposé de Monsieur le Président,  
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Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 

 
 APPROUVENT la demande de l’association Femmes Toutes Debout pour que l’Office de 

Tourisme revende la billetterie du spectacle Chattologie au tarif unique de 12,00 € par billet et 
une commission sur les ventes de 5 %, 

 
 AUTORISENT Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à ce 

dossier. 
 

Le Président, 
Laurent ROBIN 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-19-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 

Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

 
OBJET : CONVENTION COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE - ECOLOGIC RELATIVE 
A L’ORGANISATION ET AU SOUTIEN DE LA COLLECTE SEPAREE DES ARTICLES DE SPORT ET LOISIR DE 
PLEIN AIR (REP ASL) 
 
VU les articles L5214-16 et L2121-29 Code général des collectivités territoriales, 
VU le Code général des marchés public, 

VU l’article L541-10-1 du Code de l’Environnement, relève du principe de responsabilité élargie du 
producteur en application du premier alinéa du I de l'article L. 541-10 13° les articles de sport et de 
loisirs de plein air, hormis ceux qui relèvent du principe de responsabilité élargie du producteur au 
titre d'une autre catégorie, à compter du 1er janvier 2022, 

VU l’avis favorable de la commission environnement du 5 novembre 2024 
 
Considérant que l’éco-organisme ECOLOGIC a obtenu, par arrêté du 31 janvier 2022, son agrément 
pour les Articles de Sport et de Loisirs de plein air des ménages, 
 
Considérant que la mise en place des filières dites à responsabilité élargie du producteur a pour objet 
de :  

1/ Décharger les collectivités territoriales d’une partie des coûts de gestion des déchets 
2/ Transférer une partie du financement du contribuable vers le consommateur 
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3/ Développer l’écoconception des produits manufacturés 
4/ Augmenter les performances globales par une gestion des déchets par filière 

 
A ce titre, la communauté de communes Sud Retz Atlantique a déjà mis en place la collecte séparée 
des DEEE, DEA, LAMPES… 
 
Adoptée en février 2020, la Loi Anti-gaspillage et économie circulaire (dite Loi AGEC) a notamment 
pour objectif d'avancer vers la réduction des déchets (sortie du plastique jetable, lutte contre le 
gaspillage, réemploi & don…). Mais elle prévoit aussi la mise en place de nouvelles filières REP. 
 
Au 1er janvier 2022, la mise en place de la REP dite ASL – Articles de Sport et de Loisir de plein air a été 
prévue. 
 
De fait, ces flux ménagers devront progressivement faire l’objet d’une collecte séparée en vue d’une 
meilleure valorisation / réemploi. 
 
L’éco-organisme ECOLOGIC a été agréé par les pouvoirs publics pour une durée de 6 ans. 
 

1. Objet de la convention 
 
La convention (jointe en annexe) a pour objet de régir les relations juridiques, techniques et financières 
entre la communauté de communes Sud Retz Atlantique et ECOLOGIC.  
 
Cela concerne :  
 

 D’une part, la mise à disposition de contenants pour l’enlèvement et le transport de ces ASL 
par ECOLOGIC, 

 D’autre part, la compensation financière des coûts de collecte séparée des ASL des ménages 
assurés par la communauté de communes Sud Retz Atlantique sur ses équipements/sites 

 
Engagement de la communauté de communes Sud Retz Atlantique :  

 Permettre la pré-collecte séparée des ASL ménagers en déchèterie, 
 Permettre une synergie avec les acteurs de l’ESS (réemploi) du territoire, 
 Permettre une synergie avec les clubs et lieux de pratique sur le territoire,  
 Permettre la collecte d’ECOLOGIC (ou tout tiers diligenté par ce dernier), des flux d’ASL des 

ménages pré-collectés, 
 
Engagements de ECOLOGIC : 

 Mise à disposition préalable d’outil de communication 
 Mise à disposition des contenants gratuitement (ainsi que renouvellement pour usure 

normale) pour la collecte séparée des ASL, 
 Gestion des enlèvements des contenants, suivi, reporting…etc… 
 Soutien financier à la collectivité sur la base des termes de la convention de collecte séparée 

des Articles de Sport et de Loisirs (ASL) Collectés 
 

2. Durée et validité de la convention 
 
ECOLOGIC a été agréé le 31 janvier 2022, pour une durée de 6 ans. 
 
En conséquence, les dispositions de la présente convention s’appliquent à partir de la signature du 
contrat, pour une période d’environ trois ans, qui prendra fin le 31 décembre 2027.  
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Toutefois, par exception, elle prendra fin de plein droit avant son échéance normale, en cas de retrait 
par les Pouvoirs publics ou en cas d’arrivée à son échéance de l’agrément d’ECOLOGIC en cours à la 
date de signature de la présente convention. 
 
Aussi, il apparaît nécessaire d’autoriser la communauté de communes Sud Retz Atlantique à signer 
cette convention avec ECOLOGIC afin de permettre la mise en place de la filière ASL, développer les 
synergies à l’échelle du territoire et percevoir les recettes correspondantes. 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, 
à l’unanimité. 
 

 APPROUVENT les recettes relatives aux soutiens qui seront inscrites au budget  
 

 APPROUVENT le projet de convention avec l’éco-organisme ECOLOGIC portant sur la période 
2025-2027 pour la mise en place de la REP dit ASL – Articles de Sport et de Loisir de plein air.  

  
 AUTORISENT le Président à signer la convention ainsi que tout acte nécessaire à la mise en 

œuvre de cette délibération.  

 

Le Président, 
Laurent ROBIN 

 

  

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-25-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025



20250226 – 032 8.8.2 
 

1 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 

Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

 
OBJET : CONVENTION DE REPRISE DE MATERIAUX OUTILLAGE DE PEINTURE ENTRE L’ECO 
ORGANISME ECODDS (REP ABJ) ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE  
 
VU les arƟcles L511-1, L552-1 et L721-1 du Code général des collecƟvités territoriales, 
VU le Code général des marchés publics, 
VU l’arƟcle R.543-340 1° du code de l’environnement,  
VU l’agrément de l’éco organisme EcoDDS pour la filière ABJ, pour la parƟe OuƟllages du peintre en 
date du 23 mars 2022, dont la mission est d’organiser la collecte sélecƟve et le traitement à l’échelle 
naƟonale, 
VU l’avis favorable de la commission environnement du 5 novembre 2024, 
 
Dans le cadre du lancement de plusieurs filières REP par les pouvoirs publics français, EcoDDS a été 
sollicité par des adhérents metteurs sur le marché concernés par la filière Articles de Bricolage et de 
Jardinage. Après analyse du cahier des charges, EcoDDS a demandé un agrément pour la catégorie 
«Outillages du Peintre », qui regroupe les accessoires nécessaires à l’application de la peinture. 
 
Dans le cadre de la loi AGEC, cette nouvelle filière, qui concerne principalement les pinceaux, rouleaux, 
couteaux et bacs de peinture, va se déployer dans les points de collecte de distributeurs et dans les 
déchetteries. 
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A cet effet, la communauté de communes Sud Retz Atlantique s’engage à communiquer à EcoDDS ou 
via le portail TERRITEO, et à mettre à jour dans les meilleurs délais les informations nécessaires à la 
gestion administrative de la présente convention, en particulier toute modification de son périmètre. 
 
La communauté de communes Sud Retz Atlantique s’engage à collecter séparément et à remettre à 
EcoDDS, ou tout tiers désigné par ce dernier, les Déchets d’Outillages du Peintre, selon les consignes 
et documents associés de l’éco-organisme. 
 
En contrepartie, EcoDDS s’engage à faire bénéficier à la communauté de communes Sud Retz 
Atlantique de soutiens financiers forfaitaires (prix de prestations). 
 
La présente convention est conclue à partir du 1er jour du mois calendaire suivant la contresignature 
par EcoDDS pour une durée indéterminée, d’une part tant qu’EcoDDS est titulaire de manière continue 
d’un agrément pour la catégorie 1° de l’article R .543-340 du Code de l’environnement, et d’autre part 
tant que la communauté de communes Sud Retz Atlantique est compétente en matière de gestion des 
déchets. 

Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, 
à l’unanimité. 

 
 APPROUVENT les recettes relatives aux soutiens qui seront inscrites au budget, 

 
 APPROUVENT le projet de convention avec l’éco-organisme ECODDS à partir de la signature 

du contrat pour la mise en place de la REP dit ABJ – matériaux et outillage de peinture, 
  

 AUTORISENT le Président à signer la convention ainsi que tout acte nécessaire à la mise en 
œuvre de cette délibération.  

 

         Le Président, 

Laurent ROBIN 

 

  

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-24-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 

Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur  
Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

 
OBJET : CONVENTION COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE-ECOLOGIC RELATIVE 
A L’ORGANISATION ET AU SOUTIEN DE LA COLLECTE SEPAREE DES ARTICLES DE BRICOLAGE ET 
JARDIN-CATEGORIE THERMIQUE (REP ABJTH) 

 
VU les articles L5211-4-1 et L2224-13 du Code général des collectivités territoriales, 
VU le Code général des marchés publics, 
VU les articles L.541-10, L.541-10-1 1 et R.543-340 du Code de l’environnement, 

VU l’arrêté du 17 octobre 2021 portant cahier des charges des éco-organismes et des systèmes 
individuels de la filière à responsabilité élargie du producteur des articles de bricolage et de jardin ; 

VU l’arrêté du 14 décembre 2021 portant modification de l‘arrêté du 27 octobre 2021 portant cahier 
des charges des éco-organismes et des systèmes individuels de la filière à responsabilité élargie du 
producteur des articles de bricolage et de jardin ; 

VU l’avis favorable de la commission environnement du 5 novembre 2024 
 
Considérant que l’éco-organisme ECOLOGIC a obtenu, par arrêté du 24 février 2022, son agrément 
pour les Articles de Bricolage et Jardin – Catégorie Thermique, 
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Considérant que La mise en place des filières dites à Responsabilité Elargie du Producteur a pour objet 
de :  

1/ Décharger les collectivités territoriales d’une partie des coûts de gestion des déchets 
2/ Transférer une partie du financement du contribuable vers le consommateur 
3/ Développer l’écoconception des produits manufacturés 
4/ Augmenter les performances globales par une gestion des déchets par filière 

 
A ce titre, La communauté de communes Sud Retz Atlantique a déjà mis en place la collecte séparée 
des DEEE, DEA, LAMPES… 
 
Adoptée en février 2020, la Loi Anti-gaspillage et économie circulaire (dite Loi AGEC) a notamment 
pour objectif d'avancer vers la réduction des déchets (sortie du plastique jetable, lutte contre le 
gaspillage, réemploi & don…). Mais elle prévoit aussi la mise en place de nouvelles filières REP. 
 
Au 1er janvier 2022, il est prévu la mise en place de la REP dit ABJth – Articles de Bricolage et Jardin 
– Catégorie Thermique.  
 
De fait, ces flux ménagers devront progressivement faire l’objet d’une collecte séparée en vue d’une 
meilleure valorisation / réemploi. 
 
L’éco-organisme ECOLOGIC a été agréé par les pouvoirs publics pour une durée de 6 ans. 
 

1- Objet de la convention 
 
La convention (jointe en annexe) a pour objet de régir les relations juridiques, techniques et financières 
entre la communauté de communes Sud Retz Atlantique et ECOLOGIC.  
 
Cela concerne :  
 

 D’une part, la mise à disposition de contenants pour l’enlèvement et le transport de ces ABJth 
par ECOLOGIC, 

 D’autre part, la compensation financière des coûts de collecte séparée des ABJth des ménages 
assurés par la communauté de communes Sud Retz Atlantique sur ses équipements/sites 

 
Engagement de la communauté de communes Sud Retz Atlantique :  

 Permettre la pré-collecte séparée des ABJth ménagers en déchèterie, 
 Permettre une synergie avec les acteurs de l’ESS (réemploi) du territoire, 
 Permettre la collecte d’ECOLOGIC (ou tout tiers diligenté par ce dernier), des flux d’ABJth des 

ménages pré-collectés, 
 
Engagements de ECOLOGIC : 

 Mise à disposition préalable d’outil de communication 
 Mise à disposition des contenants gratuitement (ainsi que renouvellement pour usure 

normale) pour la collecte séparée des ABJth, 
 Gestion des enlèvements des contenants, suivi, reporting…etc… 
 Soutien financier à la collectivité sur la base des termes de la convention de collecte séparée 

des Articles de Bricolage et Jardin – Catégorie Thermique (ABJ th) collectés 
 

2- Durée et validité de la convention 
 
ECOLOGIC a été agréé le 24 février 2022, pour une durée de 6 ans. 
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En conséquence, les dispositions de la présente convention s’appliquent à partir de sa signature, pour 
une période d’environ trois ans, qui prendra fin le 31 décembre 2027.  
 
Toutefois, par exception, elle prendra fin de plein droit avant son échéance normale, en cas de retrait 
par les Pouvoirs publics ou en cas d’arrivée à son échéance de l’agrément d’ECOLOGIC en cours à la 
date de signature de la présente convention. 
 
Aussi, il apparaît nécessaire d’autoriser la communauté de communes à signer cette convention avec 
ECOLOGIC afin de permettre la mise en place de la filière ABJth, de développer les synergies à l’échelle 
du territoire et de percevoir les recettes correspondantes. 
 
Cela étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis 
d’adopter les termes de la délibération suivante : 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 
 

 APPROUVENT les recettes relatives aux soutiens seront inscrites au budget,  
 

 APPROUVENT le projet de convention avec l’éco-organisme ECOLOGIC portant sur la période 
2025- 2027 pour la mise en place de la REP dite ABJth – Articles de Bricolage et Jardin – 
Catégorie Thermique, 

  
 AUTORISENT le Président à signer la convention ainsi que tout acte nécessaire à la mise en 

œuvre de cette délibération.  
 

 

         Le Président, 

Laurent ROBIN 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-23-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 

 
DELIBERATION 

 
Séance du 26 FÉVRIER 2025 

 
Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

 
OBJET : CONVENTION COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE – ECO-MOBILIER 
POUR LA MISE EN PLACE DE LA COLLECTE ET DE SOUTIENS FINANCIERS AUX DECHETS D’ARTICLES DE 
BRICOLAGE ET DE JARDIN HORS THERMIQUES (REP ABJ) 

 
VU l’article L211-1 du Code général des collectivités territoriales, 
VU le Code général des marchés publics, 
VU les articles L.541-10, L.541-10 (14°) et R.543-340 du Code de l’environnement, 
VU l’avis favorable de la commission environnement du 5 novembre 2024. 
 
Considérant l’arrêté ministériel du 27 octobre 2021 portant cahier des charges des éco-organismes et 
des systèmes individuels de la filière à responsabilité élargie du producteur des articles de bricolage et 
de jardin en application des articles L.541-10, L.541-10-1 (14°) et R.543-340 du code de 
l’environnement. 
 
Le cahier des charges de la filière à responsabilité élargie des producteurs des articles de bricolage et 
de jardin adopté par l’arrêté interministériel du 27 octobre 2021 fixe à horizon 2027 des objectifs de 
collecte de 25% pour la catégorie 3 (matériels de bricolage) et de 20% pour la catégorie 4 (produits et 
matériels destinés à l’entretien et l’aménagement du jardin), de recyclage de 65% pour la catégorie 3 
et de 55% pour la catégorie 4 et de réemploi et de réutilisation de 10% pour la catégorie 3 et de 5% 
pour la catégorie 4. 
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Pour répondre aux objectifs de collecte, de réemploi et de réutilisation et de recyclage, ECO-MOBILIER 
propose à la communauté de communes Sud Retz Atlantique de conclure une convention qui prévoit 
la mise en œuvre d’un enlèvement par ECO-MOBILIER, et la mise en place de soutiens financiers aux 
déchets d’articles de bricolage et de jardin qui demeurent collectés et traités par la collectivité. 
 
En conséquence, les dispositions de la présente convention s’appliquent à partir de la signature du 
contrat jusqu’au 31 décembre 2027. 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, 
à l’unanimité. 

 
 APPROUVENT les recettes relatives aux soutiens qui seront inscrites au budget  

 
 APPROUVENT le projet de convention avec l’éco-organisme ECO-MOBILIER portant sur la 

période 2025-2027 pour la mise en place de la REP dit ABJ, articles de bricolage et de jardin 
hors thermiques.  

  
 AUTORISENT le Président à signer la convention ainsi que tout acte nécessaire à la mise en 

œuvre de cette délibération.  

 

         Le Président, 

Laurent ROBIN 

 

 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-31-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025



20250226 – 035 8.8.2 
 

1 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 

Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

 
OBJET : CONVENTION ECO-MOBILIER POUR LA MISE EN PLACE DE LA COLLECTE ET DE SOUTIENS 
FINANCIERS POUR LES JOUETS (REP JOUETS) 

 
VU les articles L5211-4-1 et L224-13 du Code général des collectivités territoriales, 
VU le Code général des marchés publics, 
VU les articles L.541-10, L.541-10-1 12° et R.543-320 du Code de l’environnement, 
VU l’avis favorable de la commission environnement du 5 novembre 2024, 
 
Considérant que l’éco-organisme ECOMAISON a obtenu, par arrêté du 31 janvier 2022, son agrément 
pour les articles de Sport et de Loisirs de plein air des ménages, 
 
Considérant l’arrêté ministériel du 27 octobre 2021 portant cahier des charges des éco-organismes et 
des systèmes individuels de la filière à responsabilité élargie du producteur des jouets en application 
des articles L.541-10, L.541-10-1 (12°) et R.543-320 du code de l’environnement 
 
Le cahier des charges de la filière à responsabilité élargie des producteurs de jouets adopté par l’arrêté 
interministériel du 27 octobre 2021 fixe à horizon 2027 des objectifs de collecte de 45% (en proportion 
des quantités mises sur le marché), de réemploi et de réutilisation de 9% et de recyclage de 55 %. 
 
Pour répondre aux objectifs de collecte, de réemploi et de réutilisation et de recyclage, ECO-MOBILIER 
propose à la communauté de communes Sud Retz Atlantique de conclure une convention qui prévoit 
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la mise en œuvre d’un enlèvement par ECO-MOBILIER, et la mise en place de soutiens financiers pour 
la filière jouets qui demeurent collectés et traités par la collectivité. 
 
En conséquence, les dispositions de la présente convention s’appliquent à partir de la signature du 
contrat jusqu’au 31 décembre 2027. 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, 
à l’unanimité. 

 
 APPROUVENT les recettes relatives aux soutiens qui seront inscrites au budget,  

 
 APPROUVENT le projet de convention avec l’éco-organisme ECO-MOBILIER portant sur la 

période 2025-2027 pour la mise en place de la REP dit JOUETS, 
  

 AUTORISENT le Président à signer la convention ainsi que tout acte nécessaire à la mise en 
œuvre de cette délibération.  

 

Le Président, 

Laurent ROBIN 

 

 

  

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-30-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 04-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 

Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

 
OBJET : CONTRAT COLLECTE SELECTIVE 2025-2029 COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ 
ATLANTIQUE – CITEO 
 
VU les articles L311-1 et L5211-9 du Code général des collectivités territoriales, 
VU le Code général des marchés publics, 
VU le Code de l'environnement (notamment les articles L.541-10 et suivants et R.543- 53 à R.543-
65), 
VU l'arrêté du 23 décembre 2024 portant agrément d'un éco-organisme de la filière à 
responsabilité élargie du producteur d’emballages, d’imprimés papiers et de papiers à usage 
graphique dont les détenteurs finaux produisent des déchets ménagers et assimilés en application 
de l’article L.541-10 du code de l'environnement, 
VU le contrat type collecte sélective proposé par CITEO, 
VU l’avis favorable de la commission environnement du 5 novembre 2024, 
 
Considérant qu’en application de la responsabilité élargie des producteurs, la gestion des déchets 
d'emballages ménagers qui proviennent de produits commercialisés dans des emballages, en vue de 
leur consommation ou utilisation par les ménages doit être assurée par les producteurs, importateurs, 
ou toute personne responsable de la première mise sur le marché de ces produits.  
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Les producteurs, importateurs ou personnes responsables de la première mise sur le marché de 
produits commercialisés dans des emballages peuvent transférer leurs obligations en matière de 
prévention et de gestion des déchets d'emballages ménagers à un éco-organisme titulaire d'un 
agrément à cette fin. Ce dernier perçoit des contributions de ses adhérents qui lui permettent 
notamment de financer les collectivités territoriales qui assurent la collecte et le traitement des 
déchets d'emballages ménagers.  

Dans le cadre de l’agrément dont bénéficie CITEO pour l’année 2024 (filière des emballages ménagers, 
ci-après la « Filière »), les Parties ont conclu, conformément au cahier des charges de la filière des 
emballages ménagers, imprimés papiers et papiers à usage graphique, applicable à cette date (ci-après 
le « Cahier des Charges ») et au contrat-type proposé par CITEO, un contrat pour l’action et la 
performance, dit « CAP » portant barème de soutien aux collectivités, proposé à toute collectivité 
territoriale compétente en matière de collecte et/ou de traitement des déchets ménagers. 

Le terme actuel du CAP a été fixé au 31 décembre 2024, date à laquelle devait expirer l’agrément de 
CITEO pour l’année 2024. Par un arrêté du 27 décembre 2024 l’agrément de CITEO a été renouvelé 
jusqu’au 31 décembre 2029. 

Par ailleurs, le Cahier des charges issu de l’arrêté modificatif du 7 décembre 2023 prévoit l’obligation 
pour les éco-organismes de la Filière de proposer, sous l’égide d’un organisme coordonnateur, un 
projet de contrat-type (ci-après dénommé « Contrat-type Collecte sélective ») au titre de la 
coordination de la Filière. Ce nouveau contrat porte le barème de soutien à la suite du contrat CAP 
proposé précédemment. 

Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, 
à l’unanimité. 

 
 APPROUVENT les recettes relatives aux soutiens qui seront inscrites au budget,  

 
 APPROUVENT le projet de contrat type collecte sélective avec l’éco-organisme CITEO portant 

sur la période 2025-2029,  
  

 AUTORISENT le Président à signer le contrat ainsi que tout acte nécessaire à la mise en œuvre 
de cette délibération.  

 

Le Président, 

Laurent ROBIN 

  

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-29-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025



20250226 – 037 8.8.1 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 

Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

 
OBJET : ÉTUDE POUR L'ÉLABORATION D'UN SCHÉMA DIRECTEUR D'ASSAINISSEMENT 

 
VU l’article L1414 - 1 Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l’article L2123 – 1 et R2123 – 5 Code de la commande publique, 
VU la procédure adaptée ouverte conformément aux dispositions du Code de la commande publique, 
et notamment aux règles de publicité et de mise en concurrence applicables. 
VU les négociations passées avec les entreprises du 14 au 19 février 2025, date de réception des offres 
et d’analyse finale,  
 
CONSIDERANT la nécessité de passer un marché d’étude pour l'élaboration d'un schéma directeur 
d'assainissement mutualisé, 
 
CONSIDERANT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Communauté de communes 
pour l’exercice 2025 et 2026, 

CONSIDERANT les résultats de l’analyse des offres après négociation conformément aux critères 
définis dans les documents de consultation, il est décidé d’attribuer le marché suivant : 

Article 1 - Attribution du marché : 

Marché attribué à l’entreprise ALTEREO, située au 3 rue de Tasmanie, 44115 BASSE GOULAINE, pour 
un montant Forfaitaire : 



   
 

2 
 

- De la tranche ferme (TF) Etude, de 118 493.00 € HT soit 142 191.60 € TTC. 
- De la tranche optionnelle (TO001) Compilation des schémas directeur d'assainissement 

existants de, 4 060.00 € HT soit 4 872.00 € HT. 
 
Pour un montant unitaire en fonction des quantités réellement exécutées : 

- De 50 000€ HT maximum, soit 60 000 € TTC pour toute la durée du marché. 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, à 
l’unanimité. 

Article 2 - Exécution des marchés : 

 AUTORISENT le Président à signer et notifier le marché attribué, ainsi qu’à exécuter l’ensemble 
des actes nécessaires à leur mise en œuvre conformément à l’article R2182-1 du Code de la 
commande publique. 

 

         Le Président, 

Laurent ROBIN 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-28-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 

Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

 
OBJET : VENTE VÉHICULE ENVIRONNEMENT : FM-009-RN 
 
VU Code général de la fonction publique,  
VU les articles L514-1 et L513-3 du Code général des Collectivités Territoriale, 
VU les statuts de la Communauté de communes Sud Retz Atlantique, 
 
La Communauté de communes Sud Retz Atlantique possède une benne à ordures ménagères, 
immatriculée FM-009-RN. Celle-ci n’est plus en état de fonctionner. 
 
La société FOUCAULT RECYCLAGE propose de la reprendre, pour destruction, à raison d’un montant 
de 130,00 € /tonne, selon l’offre jointe. 
 
Considérant l’intérêt pour la collectivité de vendre un matériel hors d’usage, 
Considérant l’offre de la société FOUCAULT RECYCLAGE pour 130,00 €/tonne. 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, 
à l’unanimité. 
 

 AUTORISENT la vente du matériel pour un montant de € net, 
 

 VALIDENT l’émission d’un titre de recette, à l’encontre la société FOUCAULT RECYCLAGE, 
domiciliée 4 rue Alfred Nobel à Machecoul-Saint-Même (44270), pour un montant de 130,00 
€/tonne, 
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 PRÉCISENT que l’acquéreur prend possession du bien en l’état où il se trouve le jour de l’entrée 
en jouissance sans recours contre le vendeur pour quelque cause que ce soit, notamment en 
raison des vices apparents et des vices cachés, sauf si celui-ci prouve que le vendeur en avait 
connaissance, 

 
 AUTORISENT le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier. 

 
 

Le Président, 
Laurent ROBIN 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-27-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 FÉVRIER 2025 
 
Date de la convocation :  19/02/2025 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 26 
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six février, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 
séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Sainte-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 

 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-
Marie BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, Mme Yveline 
JAUNET, M. Gérard LOUBENS de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT , Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, M. 
Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Sainte-Même ; M. 
Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ; M. Jean CHARRIER, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND 
de Saint-Mars-de-Coutais ; M. Alain PINABEL de Touvois ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-Emmanuel CHARRIAU 
de Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
 
Etaient excusés : 
M. Thierry GRASSINEAU de Legé, qui donne pouvoir à Mme Laurence DELAVAUD. 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS. 
M. Yves BATARD de Machecoul –Sainte-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 
Mme Flore GOUHON de Touvois, excusée. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE- 
Directeur Général Adjoint, M. Fabien COLLANGE – Directeur des Services Techniques, Mme Carole DÉCANIS Assistante. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Laurence DELAVAUD 

 
OBJET : VENTE VÉHICULE ENVIRONNEMENT : 127 BKH 44 
 
VU le Code général de la fonction publique,  
VU les articles L514-1 et L513-3 du Code général des Collectivités Territoriale, 
VU les statuts de la Communauté de communes Sud Retz Atlantique, 
 
La Communauté de communes Sud Retz Atlantique possède une benne à ordures ménagères, 
immatriculée 127BKH 44. Celle-ci n’est plus en état de fonctionner. 
 
La société FOUCAULT RECYCLAGE propose de la reprendre, pour destruction, à raison d’un montant 
de 130,00 € /tonne, selon l’offre jointe. 
 
Considérant l’intérêt pour la collectivité de vendre un matériel hors d’usage, 
Considérant l’offre de la société FOUCAULT RECYCLAGE pour 130,00 €/tonne. 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 26 février 2025, 
à l’unanimité. 
 

 AUTORISENT la vente du matériel pour un montant de 130,00 € /tonne, 
 

 VALIDENT l’émission d’un titre de recette, à l’encontre la société FOUCAULT RECYCLAGE, 
domiciliée 4 rue Alfred Nobel à Machecoul-Saint-Même (44270), pour un montant de 130,00 
€/tonne, 
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 PRÉCISENT que l’acquéreur prend possession du bien en l’état où il se trouve le jour de l’entrée 
en jouissance sans recours contre le vendeur pour quelque cause que ce soit, notamment en 
raison des vices apparents et des vices cachés, sauf si celui-ci prouve que le vendeur en avait 
connaissance, 

 
 AUTORISENT le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier. 

 
 

Le Président, 
Laurent ROBIN 

 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20250303-26-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 03-03-2025

Publication le : 03-03-2025
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